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ACTUALITÉ - BRETAGNE

Bpifrance Bretagne

Objectif 
 décarbonation  
et réindustrialisation
Tanguy Roudaut, nouveau directeur régional de Bpifrance, est revenu  
sur l’accompagnement des entreprises bretonnes sur fond de relance et de crise énergétique  
en 2022. En présence de Nicolas Dufourcq, directeur général de la banque  
publique d’investissement, il a également présenté les priorités pour 2023  
et les années à venir : réindustrialiser et décarboner l’industrie,  
secteur qui représente 42 % des montants accordés par la banque publique en Bretagne. 

L ’antenne bretonne de Bpifrance a choisi l’entre-
prise Design Parquet située à Torcé (35) pour pré-
senter son bilan 2022 et ses perspectives 2023. 
Depuis la création de Bpifrance en 2013, l’antenne 
régionale annonce avoir financé 27 700 entreprises 
pour un montant de 9 milliards d’euros. L’an passé, 
3 573 entreprises ont été soutenues à hauteur de 

914 millions d’euros, permettant de mobiliser 2,4 milliards d’eu-

ros de financements publics et privés. « Une hausse de 10 % 
d’entreprises accompagnées par rapport à 2021 », insiste Ni-
colas Dufourcq, patron de la banque et ancien directeur géné-
ral adjoint de Capgemini, venu spécialement pour l’occasion. 
« La Bretagne est la région la mieux dotée en directions régio-
nale et territoriales, souligne Nicolas Dufourcq. 90 % des dé-
cisions sont prises en Bretagne, les 10 % restants sont les gros 
tickets de fonds propres. »

Nicolas Dufourcq, directeur général de Bpifrance; Yves Panaget, dirigeant de Design Parquet, entreprise d’une centaine  
de salariés spécialisée dans le parquet sur-mesure et au chiffre d’affaires de 34 M€ ; Tanguy Roudaut, directeur Bpifrance Bretagne. 

Par Suzanne Bruneau
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ACTUALITÉ - BRETAGNE

En 2022, 
3 573 entreprises ont été 
soutenues à hauteur  
de 914 millions d’euros,  
permettant de mobiliser 
2,4 milliards d’euros  
de financements publics  
et privés.
La décarbonation au cœur  
des accompagnements
Pour encourager la transition envi-
ronnementale de 90 entreprises de la 
région, Bpifrance a accordé 81 millions 
d’euros de Prêts Climat* en 2022. 62 
diagnostics « Diag Eco-Flux » et « Diag 
Décarbon’action » ont été réalisés. La 
dynamique connaît une accélération 
significative, crise énergétique oblige, 
puisqu’ « en 2023, une cinquantaine de 
diagnostics a déjà été menée », rapporte 
Tanguy Roudault, directeur régional de 
Bpifrance. 

Autre dispositif du Plan Climat Bpifrance, 
la « Communauté du Coq Vert » fédère en 
Bretagne 91 chefs d’entreprise. Elle per-
met un partage des bonnes pratiques en 
matière environnementale. Christophe Le 
Bihan, directeur général de Mytilimer à 
Cancale, fait partie des porte-étendards 
du Coq Vert. Il a créé une usine agroa-
limentaire à impact carbone négatif, et 
s’est vu pour cela accorder des prêts par 
Bpifrance. Un soutien dont se félicite 
Tanguy Roudaut qui salue « une pre-
mière et un projet très ambitieux pour 
la société. » 

4 nouveaux sites 
industriels en 2022 
En 2022, Bpifrance a investi ou réinvesti en 
direct dans 14 entreprises pour des montants allant de 300 000 
euros à plusieurs millions d’euros. Ces investissements portent au 
total à 42 le nombre d’entreprises bretonnes soutenues en fonds 
propres par Bpifrance, pour un montant de 358 millions d’euros.

Avec l’appui de la banque, 4 sites industriels ont été inaugurés en 
Bretagne : Foil&Co (56), Doudou et Compagnie (35), Cailabs (35) 
et Kiclos (29). Cailabs a bénéficié d’une levée de fonds de plus de 
15 millions d’euros. À horizon 2025, Bpifrance ambitionne de créer 
100 nouveaux sites industriels par an sur l’ensemble de l’Hexagone. 
Un sujet que Nicolas Dufourcq maîtrise bien puisque, s’appuyant 

Nicolas Dufourcq, directeur général de Bpifrance depuis 2013, et Isabelle Le Callennec,  
maire de Vitré, présidente de Vitré Communauté et conseillère régionale de Bretagne, assistent  

à la visite de l’usine Design Parquet menée par le dirigeant, Yves Panaget.

sur le témoignage de 47 entrepreneurs, politiques, syndicalistes 
et fonctionnaires, il a disséqué dans son ouvrage La désindustria-
lisation de la France. 1995-2015 paru en 2022, les raisons qui ont, 
selon lui, mené à la dislocation de l’industrie française. 

Agroalimentaire : nuage à l’horizon
Tanguy Roudaut rappelle que « l’activité reste dynamique en ce 
début d’année », mais confie « quelques inquiétudes sur l’agroali-
mentaire en raison de la hausse du coût des matières premières et 
de l’énergie qui affaiblit les marges. Il n’y a pas encore de problème 
de fonds propres, mais cela risque d’arriver. »

*les Prêts Climat comprennent les Prêts Vert  
et les Prêts Vert ADEME Bpifrance, les Prêts Méthanisation 

Agricole et les Prêts Méthanisation ADEME,  
les Prêts Économies Énergie, les Prêts Action Climat

« 90 % des décisions  
sont prises en Bretagne,  
les 10 % restants  
sont les gros tickets  
de fonds propres. »

Nicolas Dufourcq
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ACTUALITÉ - RENNES

CJD RennesUne soirée 
sous le signe de la réussite
Le 12 avril, 900 participants se sont rassemblés au Couvent des Jacobins  
à Rennes pour assister à la Plénière Prestige du Centre des Jeunes Dirigeants (CJD),  
un événement toujours très attendu. Il est vrai que le CJD a le don de captiver  
son auditoire avec des conférences de haut niveau et des intervenants de renom.  
Après l'aventurier Mike Horn, cette nouvelle édition a accueilli un quatuor  
de personnalités inspirantes, parmi lesquelles la philosophe Julia de Funès,  
pour débattre d'un sujet qui interpelle : la réussite.

Au centre Francis Lelong, cofondateur de Sarenza,  
à droite Julia de Funès, auteure et philosophe. 

Qu'est-ce qu'une vie réussie ? Que souhaite-
riez-vous avoir accompli pour ressentir 
cette fierté d'avoir réussi ? » interroge 
d’emblée Julia de Funès. Et la question est 
pertinente à une époque où la quête de 
sens est omniprésente. Rapport au monde, 
à la crise écologique, rapport au travail, 

rapport à soi, les lignes bougent, les anciens marqueurs de la 
réussite sautent. La sobriété heureuse remplace l’accumulation 
des biens, le développement personnel prend le pas sur la course 
au profit, le management descendant fait fuir les salariés vers des 
organisations plus collaboratives. Les entreprises sont en pre-

Le CJD de Rennes est co-présidé par Aurélien Pasquier et Florent Paillereau. Il compte 111 membres. En Bretagne, le réseau fédère 
500 dirigeants et 5 700 au national. 

mière ligne de ce changement de paradigme, 
actrices et certainement « contributrices de 
nouveaux modèles » comme le souligne Auré-
lien Pasquier, co-président du CJD Rennes.

Avec son œil acéré sur le monde de l’entreprise, 
Julia de Funès met d’ailleurs d’entrée de jeu les 
pieds dans le plat, fustigeant certaines pratiques 
qui éloigneraient l’individu d’un sentiment de 
réussite et d’épanouissement. Et de citer l’in-
jonction au bonheur, le surdosage de process au 
détriment du sens de l’action, le management 
devenu un moyen de promotion, plaçant souvent 
à ces rôles clés des personnes inadéquates. Pour 
la philosophe, la réussite serait ressentie à l’aune 
de nos prises de risques, de la compréhension 
du sens de nos actions et de la confiance que 
l'on accorde aux autres et à soi-même. 

Lorsque l’on parle de réussite, difficile de ne 
pas évoquer l’échec. Un sujet qui ne pose aucun 
problème à Francis Lelong, cofondateur de 

Sarenza, qui a connu de multiples revers. Serial entrepreneur, il 
a créé 25 entreprises dont une quinzaine n'ont pas survécu. Mais 
pour le dirigeant, la réussite est aussi dans l’échec, puisqu’à son 
sens elle se loge dans l’action et la prise de risque. Benjamin de 
Molliens, ancien ingénieur de la Silicon Valley devenu « éco-aven-
turier », inscrit quant à lui sa réussite dans ses engagements 
environnementaux, avec en tête la volonté de « ringardiser 
l’Américan Dream au profit du Sustainable Dream ». Une soirée 
conclue par l'intervention de Mathieu Baudin, prospectiviste et 
directeur de l'Institut des Futurs Souhaitables, rappelant que 
« com-prendre » le temps est certainement un élément essentiel 
de cette fameuse réussite.
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ACTUALITÉ - CARNETS

Coop  
de construction
Jérôme Nicolas  
nommé directeur
Jérôme Nicolas vient d’être  
nommé à la tête du promoteur immobilier 
rennais. À 52 ans, ce normand  
d’origine a fait toute sa carrière  
dans l’habitat. Il fait  
ses premières armes comme chargé 
d’opérations dans une ESH  
(entreprise sociale pour l’habitat)  
à Alençon, durant trois ans.  
Mais « une forte envie de vivre en 
Bretagne » le conduit chez  
Émeraude Habitation à Saint-Malo.  
En 2002, il rejoint la coopérative 
Habitation familiale, qui deviendra  
ensuite Keredes. Durant 20 ans,  
il occupe 7 postes différents, jusqu’à  
celui de directeur général délégué  
de Keredes en charge de la promotion 
immobilière. En février 2022,  
il rejoint le groupe rennais Lamotte,  
en qualité de directeur  
du développement au sein des agences  
de Rennes et du Morbihan.  
Il prendra ses fonctions à la Coop  
de construction le 3 avril.  
« Je connais déjà la Coop, avec laquelle 
j’ai réalisé des opérations  
en copromotion avec Keredes.  
Vincent Kersuzan me passe  
le témoin dans des conditions  
idéales. Je crois beaucoup aux rencontres 
humaines », souligne-t-il.

SNCF 
Réseau Bretagne 

- Pays  
de la Loire
Frédéric Étève 

nouveau directeur  
territorial

Frédéric Étève a pris ses nouvelles 
fonctions de directeur territorial de SNCF 

Réseau Bretagne - Pays de la Loire  
au début du mois d’avril 2023, succédant  

à Christophe Huau, désormais  
directeur du grand projet du Sud-Ouest. 

Diplômé de l'École Centrale  
de Paris, Frédéric Étève a rejoint  

la SNCF en 1998 en région  
Provence-Alpes-Côte d'Azur et  

a occupé divers postes  
de management au sein de SNCF  

Réseau. En 2012, il rejoint l'ingénierie  
pour se consacrer à la direction  

des projets d'infrastructure sur les 
territoires bretons et ligériens.

SNCF Réseau développe l’offre de  
service pour le fret et le marché  

voyageurs sur les 28 000 kilomètres  
de lignes dont il assure l’entretien,  

la modernisation et la sécurité. 
Gestionnaire du réseau, il commercialise  

et garantit l’accès neutre  
et équitable à l’infrastructure. Société 

anonyme du groupe SNCF,  
l’entreprise compte plus de 50 000 

collaborateurs pour un chiffre d’affaires  
de près de 7,1 milliards d’euros en 2022.
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ACTUALITÉ - MORBIHAN

C
’est un projet de deux millions d'euros 
hors taxes, dont 630 000 euros d'aides 
publiques (Région Bretagne, inter-
communalité Aqta et mairie). Il com-
prend 26 bureaux équipés proposés 
à la location, 40 places de travail no-
made et six espaces de réunion… Au 
total, 1 200 m2 d'espaces de travail, 
spacieux et lumineux, sont disponibles 

et aménagés avec des matériaux réemployés et/ou biosour-
cés avec vue sur le port de la Trinité-sur-Mer. Le Lab'Océan 
by la Colloc a été inauguré le 28 mars dernier, en présence 
de David Lappartient, président du département du Morbi-
han et président directeur général de la Compagnie des Ports 
du Morbihan, Yves Normand, maire de la Trinité-sur-Mer et 
Vice-président d'Auray Quiberon Terre Atlantique, Simon 
Uzenat, conseiller régional à la Région Bretagne, Pascal Bolot, 
préfet du Morbihan et Sabrina Millien, directrice générale de 
la Colloc (Lorient). Étaient présents également, Nicolas Des-
sauvages, architecte, Arnaud Bernard, Eiffage Construction.

Le Lab’Océan
inauguré à la Trinité-sur-Mer

Tourisme en Morbihan
Nouvelle campagne nationale

Pour conforter la visibilité de la 5e des-
tination touristique nationale et ac-
compagner professionnels et offices 
de tourisme, le Morbihan diffusera 
près de 400 spots sur les chaînes 
de France Télévisions, BFM TV et la 
chaîne parlementaire Public Sénat, 

du 1er au 23 avril, à travers 2 nouveaux spots publici-
taires de 15 secondes. 

Pour cette nouvelle campagne de communication 
Morbihan Tourisme a souhaité mettre en lumière 
toutes les destinations : du Faouët à Pénestin, du 
Pays de Redon à la Vallée du Blavet… via des bannières 
web, en complément des offres d’hébergements, les 
loisirs et le patrimoine. Pour l’année 2023, c’est un 
budget total de 400 000 € qui est mobilisé par le 
département pour la promotion de la destination. 
Avec 5 millions de visiteurs par an, le tourisme repré-
sente 10 % du PIB du Morbihan (1,6 milliard d’euros) 
et génère 20 600 emplois.
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ACTUALITÉ - MORBIHAN

Tara

D
imanche 2 avril, c’était la fête sur 
les pontons de Lorient-La Base. 
Deux événements avaient lieu si-
multanément : les 15 ans de la Cité 
de la Voile et le départ de la goé-
lette Tara pour l’expédition « Tara 
Europa ». Deux ans de navigation 
et d’échantillonnages scientifiques 
dans le cadre d’un programme di-

rigé par le Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire 
(EMBL) appelé TREC (Traversing European Coastlines) 
associant la Fondation Tara Océan et plus de 70 institu-
tions scientifiques.

Au sein de ce programme collaboratif, la goélette sera en 
charge des prélèvements en mer, et échantillonnera en 
parallèle les prélèvements de laboratoires mobiles à terre. 
Le but de cette expédition est d’étudier les écosystèmes 
côtiers européens et de comprendre l’impact du changement 
climatique et des pollutions sur la biodiversité.

Départ de Lorient pour 2 ans
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ÉCONOMIE - BRÈVES

ILLE-ET-VILAINE
L'Art du Bois acquiert un second local 

à Chavagne
L’entreprise, spécialiste en rénovation de patrimoine  

et agencement en menuiserie, a récemment acquis un second 
local à Chavagne pour répondre à la croissance de  

son activité. Fondé en 1969, L'Art du Bois (AMH) intervient  
sur le plan régional. Pour assurer son développement  

et accueillir un nouveau parc machine, l'entreprise avait  
besoin d'un nouvel espace à proximité immédiate de son site 

actuel. C’est le Groupe Giboire qui a finalement trouvé  
la perle rare et  facilité l'achat d'un local de 730 m2, situé  

de l'autre côté de la rue de l’atelier historique.

ILLE-ET-VILAINE
Unexo et Crédit Agricole Ille-et-Vilaine 
Expansion entrent au capital de Cocoonr
Unexo et Crédit Agricole Ille-et-Vilaine Expansion annoncent leur 
entrée au capital de la SAS Hosting Dvpt qui opère depuis 2015 sur 
le marché de la location saisonnière premium en courte  
et moyenne durée au travers de ses deux services Cocoonr et Book&Pay. 
L’entreprise gère un parc locatif d’une valeur de près de  
500 millions d’euros et un volume de réservation en 2022 supérieur  
à 250 000 nuitées pour 25 millions d’euros en valeur,  
en croissance d’environ 70 % par rapport à 2021. Les nouveaux 
investisseurs viennent ainsi renforcer l’actionnariat historique composé 
des fondateurs, d’un pool de Business Angels et de GwenneG, 
intermédiaire en financement. Pour cette opération, Unexo et 
Crédit Agricole Ille-et-Vilaine Expansion ont été conseillés  
par Fidal. L’arrivée des deux fonds institutionnels correspond à  
une nouvelle phase du développement de l’entreprise  
qui poursuit son déploiement sur l’ensemble du territoire français, 
procédant à la fois par croissance organique et opérations  
de croissance externe sur des zones à fort potentiel.

MORBIHAN
À Quiberon, une 27e boutique 

Papa Pique et Maman Coud
Il y a 30 ans, Nam Pham, créatrice de la marque PPMC,  

vendait barrettes et chouchous en tissu sur les marchés de 
Quiberon et dans une première petite boutique installée  

sur la plage. En cette mi-avril 2023, date anniversaire de la 
création de la marque, c’est aussi à Quiberon que vient  

d’ouvrir une nouvelle boutique, la 27e de l’enseigne. Comme  
un symbole qui vient saluer la belle aventure  

de l'enseigne bretonne Papa Pique et Maman Coud, qui  
compte aujourd’hui 27 boutiques en France (en propre  

et concessionnaires), et 58 collaborateurs. Profitant  
de ce bel élan, la marque a procédé à la refonte complète  

début 2023 de son site web en mettant en avant  
les tissus et la petite mercerie. Deux domaines que  

la marque souhaite développer ces prochaines années. 
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ÉCONOMIE - BRÈVES

ILLE-ET-VILAINE
Pandat Finance ouvre un nouveau 

bureau à Rennes
Pandat Finance, spécialiste des placements de trésorerie 

pour les personnes morales, annonce l'ouverture d'un bureau 
à Rennes, renforçant ainsi sa présence régionale après Lyon, 

Bordeaux et Marseille. Sous la direction de Raphaël Virleux,  
la nouvelle équipe rennaise proposera des solutions de 

placement de trésorerie aux entreprises, associations et 
institutionnels du Grand Ouest. Cette expansion  

s'inscrit dans la stratégie de Pandat Finance visant à 
accompagner les acteurs économiques locaux  

et stimuler l'écosystème régional. Créé en 2009,  
Pandat Finance compte désormais 5 bureaux,  

50 collaborateurs et 1 500 clients, avec l'ambition  
d'ouvrir un bureau supplémentaire chaque année et  

de tripler ses effectifs d'ici 2027.

ILLE-ET-VILAINE
La startup Defants lève 

2 millions d’euros
Fondée en 2021, la startup rennaise Defants, spécialisée  

en cybersécurité, annonce une levée de fonds de 2 millions 
d’euros. Ainsi, Defants fait entrer à son capital Cyber  

Impact Ventures, fonds d’investissement dédié aux startups  
de cybersécurité françaises et européennes, le fonds  

régional Breizh Up ainsi que trois business angels. Ce premier 
tour de table a pour ambition d’accélérer  

son développement commercial en vue d'atteindre un marché  
le plus large possible (grandes entreprises et prestataires  

de services) et faire de la startup un leader dans le domaine  
de la cybersécurité. L’opération vise également à recruter  

de nouveaux profils experts en DFIR (Digital Forensics and 
Incident Response) au sein de l’équipe déjà composée  
de 12 personnes, pour déployer de nouvelles solutions  

innovantes afin d'assurer son rayonnement et sa compétitivité.

MORBIHAN
Expertise comptable : Amarris Contact 
s’amarre à Lorient
Implanté depuis 2000 en Loire-Atlantique, le groupe  
d’expertise comptable Amarris s’installe à Lorient sous le nom  
d’« Amarris Contact ». Après Lannion et Quimperlé,  
l’acquisition de ce 3e site breton a été rendue possible grâce  
au rachat du cabinet Aria Expertise dirigé par  
Christophe Boucher (20 collaborateurs, pour 1,4 M€ de CA).  
Une implantation dans le Morbihan qui permettra  
également au groupe de réaffirmer son soutien au skipper Achille Nebout,  
dont Amarris est le partenaire principal en Class40  
pour les quatre prochaines années. Filiale du groupe Amarris,  
Amarris Contact compte 27 bureaux sur l’ensemble  
du territoire, accompagnant plus de 5 000 entrepreneurs  
pour un chiffre d’affaires de 7 millions d’euros  
en 2023 (sur les 30 millions de chiffre d’affaires du groupe). ©
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Haute horlogerie
Le groupe Richemont
mise sur les horlogers rennais

Des représentants du groupe Richemont, troisième groupe mondial
du secteur du luxe, ont rencontré les élèves de la section horlogerie du lycée Jean Jaurès 

de Rennes. En venant, les cadres du service RH et du service client 
de l’entreprise espèrent attirer des profils de cette filière réputée, pour étoffer leurs effectifs. 

R
ien ne laisse penser que derrière l’austère ar-
chitecture des années 1950 du lycée Jean 
Jaurès, se cache une pépite, une filière d’ex-
cellence courtisée par les grands noms du 
luxe. Pourtant ce matin du 21 mars, c’est bien 
le groupe Richemont qui vient à la rencontre 
des élèves de la filière horlogerie de l’établis-
sement. Car le mastodonte au 13 milliards 
d’euros de chiffre d’affaires a bien l’intention 

de recruter des horlogers fraîchement sortis du lycée rennais 
pour ses ateliers. Et en premier lieu pour l’atelier de réparation et 
révision parisien qui œuvre en France pour la dizaine de marques 
horlogères du groupe : IWC, Panerai, Vacheron Constantin, 
Cartier… Une quarantaine de jeunes assiste à la présentation des 
responsables de Richemont, arrivés spécialement de Paris pour 
l’occasion.

Objectif 
du groupe Richemont :  
recruter.
Une formation d’excellence
« Je suis toujours très heureuse de venir à Rennes pour présen-
ter nos métiers et nos produits, car c’est un moment de par-
tage important », lance en introduction Emmanuelle Aboulker, 
directrice du service client de la filiale française du groupe. Un 
engouement confirmé par Geoffroy de Pontbriand, responsable 
RH : « La filière horlogerie du lycée est une excellente école. Nous 
sommes une industrie de niche et nous avons besoin d’horlogers 
très bien formés. »

Par Suzanne Bruneau

©
SB

-7
Jo

ur
s



137 J O U R S - N ° 5 1 7 3 - 1 5  A V R I L  2 0 2 3

ÉCONOMIE - ENSEIGNEMENT

La section abrite quatre niveaux, du CAP au Diplôme National des 
Métiers d’Art et du Design en passant par le Brevet des Métiers 
d’Art et le fameux Certificat de Qualification Professionnelle, cible 
particulièrement appréciée des recruteurs de la Haute Horlogerie. 
« Nous sommes le seul lycée en France à le proposer », insiste Hervé 
Josse, directeur délégué aux formations du lycée. 

« La filière horlogerie 
du lycée est une excellente 
école. Nous sommes  
une industrie de niche  
et nous avons besoin  
d’horlogers très bien formés »

Geoffroy de Pontbriand,
responsable RH chez Richemont France

Job dating et échanges avec 
un chef d’atelier de 30 ans d’expérience
Richemont ne ménage pas ses efforts : vidéo promotionnelle, 
mise en avant des métiers et des axes stratégiques (innovation, 
développement durable…). Un job dating suit la prise de parole. 
Chaque élève profite d’un entretien rapide pour déposer son CV et 
faire part de ses aspirations. « Si vous êtes ouverts à une mobilité à 
l’étranger ou si vous êtes intéressés par une expérience d’horloger 
en boutique, dites-le. Il y a 3 CDD à pourvoir à Paris, mais j’ai 
également connaissance de postes ouverts en Allemagne et en 
Suisse. Pour les autres pays, je vous mettrai en relation avec le 
directeur du service client local », précise Emmanuelle Aboulker 
qui dirige 100 personnes, dont 54 horlogers en France. 

Cerise sur le gâteau : la présence de Fabrice Georges. Aujourd’hui 
chef d’atelier pour la filiale française, il a rejoint Richemont il y a 25 
ans, après avoir fait ses armes chez Rolex. L’horloger expérimenté 
intervient directement dans les classes répondant aux questions, 
précises et nombreuses, de ceux qui espèrent un jour lui emboîter 
le pas. 
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Les fondateurs d’Imagina : Steve Cotonnec, Brieg Le Formal et Ronan Gourlay.

Digital

Imagina
le virtuel au service du réel

L’entreprise vannetaise créée en 2016 par trois amis connaît une ascension fulgurante. 
Avec leur plateforme et leur application de gestion d’événements, les trois jeunes businessmen  

ont conquis de grands noms comme la SNCF, Enedis, Eiffage  
ou Disneyland Paris. Leur solution commence également à séduire à l’international…

Par Djamel Bentaleb

Les organisateurs d’événe-
ments publics tels que 
les festivals, salons ou 
conférences se trouvent 
très vite confrontés à 
des problèmes de ges-
tion d’outils. La billette-
rie, la diffusion des infos 

en temps réel, l’agenda, les commen-
taires, les enquêtes de satisfaction… Des 
briques innombrables qu’il faut souvent 
assembler tant bien que mal, au fur et 
à mesure que les besoins se font sentir. 
C’est sur ce constat que les trois fonda-
teurs d’Imagina ont conçu leur solution. 
« Quand on était plus jeunes, on fré-
quentait beaucoup les festivals et on 
était souvent frustrés de ne pas avoir 
accès à toutes les infos en temps réels, 
se souvient Steve Cotonnec, l’un des 
trois fondateurs d’Imagina. On a alors 
commencé à réfléchir à une solution 
tout-en-un. » La prometteuse aventure 
d’Imagina débute.

La complémentarité 
comme principe de base
À 24-25 ans, Steve Cotonnec, déve-
loppeur, Brieg Le Formal, spécialiste 
des applis mobiles et Ronan Gourlay, 
étudiant en marketing/vente, unissent 
leurs compétences pour répondre à un 
manque. S’inspirant de leur complémen-
tarité personnelle et professionnelle, ils 
conçoivent une plateforme et, plus tard, 
une application mobile, qui assemble 
intelligemment différentes fonctionnalités. 
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« Plan interactif, infos pratiques, module 
de rendez-vous, sondages, questions… 
Le principe de base de notre solution est 
de permettre l’accès à toutes les informa-
tions et fonctionnalités à partir du même 
endroit, explique Steve. Contrairement 
à la plupart des solutions existantes, 
souvent spécialisées sur des tâches spé-
cifiques, nous, nous regroupons tout dans 
le même outil. »

Créer 
l’interactivité optimale
Avant l’événement, Imagina permet donc 
de gérer les inscriptions, la billetterie, le 
contrôle d’accès et générer les badges, 
mais aussi informer les participants en 
temps réel (agenda personnalisé, notifi-
cations ciblées, plan interactif, valorisation 
des intervenants, exposants, partenaires). 
Pendant la manifestation, Imagina offre 
une plateforme de diffusion en direct et 
en replay des conférences et permet de 
créer de l’interactivité (questions, votes, 
sondages, quiz, nuages de mots) et faci-
lite le networking et les rendez-vous en 
visioconférence ou en physique. Après, 
l’événement, les organisateurs peuvent, 
toujours via la plateforme, scanner et 
importer simplement dans un CRM des 
leads qualifiés et mesurer le ROI grâce à 
un rapport statistique et des enquêtes 
de satisfaction.

« La crise du Covid a vraiment confirmé la 
nécessité de notre solution et notre crois-
sance a été exceptionnelle, précise Steve 
Cotonnec. Tout l‘événementiel s’est alors 
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arrêté brutalement, on s’est donc posé la 
question de savoir comment faire pour 
que l’activité puisse perdurer. On a alors 
mis le paquet sur l’environnement virtuel 
de notre plateforme en apportant bien 
plus que les outils de visio existants. Nous 
avons donc intégré toutes les briques 
et proposé des solutions sur mesure en 
fonction des besoins et de la nature de 
nos clients. » Résultat : les organisateurs 
d’événements disposaient d’une interface 

« Durant la crise du Covid, 
notre croissance a été exceptionnelle »

unique, simple et pratique; les participants 
accédaient à toutes les informations en 
quelques clics.

La Belgique,  
les Pays-Bas, la Grèce, 
le Canada,  
bientôt le Royaume-Uni ?
« Nous personnalisons toutes nos solu-
tions, insistent les fondateurs d’Imagina. 
Chaque client a un chef de projet unique 
dédié qui adapte la solution souhaitée 
aux besoins spécifiques de chaque orga-
nisateur ou événement. Nous faisons du 
sur-mesure ! C’est notre force. » La société, 
rentable dès la première année, affiche 
aujourd’hui un chiffre d’affaires de plus 
de 1 million d’euros, environ 30 collabo-
rateurs (tous bilingues), de nouveaux 
locaux dans la zone de Kerlann, à Vannes… 
Une croissance insolente due à 100 % à 
la seule conquête client ! Un modèle qui 
séduit même au-delà des frontières de 
l’Hexagone. La Belgique, les Pays-Bas, 
la Grèce, le Canada, bientôt le Royaume-
Uni ? « Nous misons sur l’accompagne-
ment et la rapidité de développement de 
solutions personnalisées, conclut Steve 
Cotonnec. Mais aussi sur l’amélioration 
continue avec la création d’au moins une 
fonctionnalité par mois. » Avec Imagina, 
les trois trentenaires n’ont certainement 
pas fini d’imaginer l’avenir…
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Technicplac
Yohan & Christian Ménard

Succession
de père en fils

Spécialisée en aménagement de cloisons intérieures au Rheu (35), 
l’entreprise Technicplac vit une transmission familiale sereine.

C réée par 
C h r i s t i a n 
Ménard il 
y a 28 ans, 
la société 
Technicplac 

intervient principalement 
sur les chantiers de ter-
tiaires (banques, bureaux, 
magasins, sièges sociaux…) 
sur le bassin rennais, avec 
une vingtaine de salariés. 
« Notre métier de plaquiste 
n’est pas visible, mais il 
est essentiel dans l’agen-
cement d’un lieu et donne 
le rythme à tous les inter-
venants du second œuvre. 
Pour nous démarquer, j’ai 
toujours travaillé dans la 
confiance avec les clients, 
par le respect des plan-
nings, avec une équipe de 
plaquistes compétents et 
fidèles », explique le diri-
geant, qui cède actuelle-
ment son entreprise à son 
fils Yohan. 

Yohan Ménard est entré dans l’entreprise en 2008, il a d’abord 
travaillé sur les chantiers pour comprendre le métier, puis a été 
formé au poste de métreur, puis conducteur de travaux et chargé 
d’affaires. Un travail en binôme père-fils pendant des années, qui 
fait que la transmission se passe aujourd’hui en douceur.

Pour continuer à proposer la même qualité de service aux clients, 
Technicplac a recruté une métreuse pour épauler le jeune dirigeant. 

Yohan et Christian Ménard, lors du rassemblement organisé  
au golf de Cap Malo pour le départ du fondateur de Technicplac.

« Pour les commerces et banques, nous devons impérativement 
être carrés sur les travaux et les plannings pour que le client puisse 
rouvrir son agence à temps. C’est ce que nos clients apprécient 
avec Technicplac », précise Yohan Ménard. 

À 36 ans, il reprend les rênes de l’entreprise familiale, passionné 
par son métier, avec l’objectif de pérenniser le savoir-faire de 
l’entreprise.
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129

L
a fédération souligne 
l’engagement des 
banques bretonnes dans 
le financement de l’éco-
nomie régionale avec 
plus de 129 milliards 
d’euros de crédit accor-
dés aux particuliers et 
aux entreprises, soit une 

progression de 6,4 % en un an des cré-
dits à l’économie. « Le système bancaire 
breton répond à 85 % des demandes de 
crédits », indiquait récemment Maurice 
Bourrigaud dans nos colonnes.

Un peu plus de la moitié de ce montant 
correspond aux crédits immobiliers pour 
les particuliers (68,5 milliards d’euros), 
une augmentation de 6,5 % par rapport 
à 2021. Les chiffres de 2023 devraient 
traduire un ralentissement compte tenu 
de la hausse des taux qui rend de plus en 
plus difficile l’accès au crédit immobilier. 
« Les taux restent orientés à la hausse et 
devraient se stabiliser à un niveau plus 
élevé qu’il y a deux ans. Le taux du crédit 
à l’habitat reste supérieur à 3 %. » Les 
crédits d’équipements aux entreprises 
connaissent également une tendance 
haussière de 8 % sur un an, atteignant 
les 36,5 milliards d’euros. 

15 000 salariés en Bretagne
En Bretagne, les banques emploient 
près de 15 000 salariés au sein de 2 000 
agences et des services centraux. Parmi 
ces collaborateurs, les conseillers jouissent 
d’une image positive puisque d’après la 

Le comité des banques de la Fédération bancaire française (FBF) Bretagne  
a tenu son assemblée générale le 11 avril. À cette occasion, Maurice Bourrigaud,  

son président, a dressé le bilan de l’année 2022.

129 milliards d’euros
de financement

Banques de Bretagne

quatrième étude « Les Français, leur 
banque, leurs attentes » menée par la 
Fédération bancaire française et l’IFOP, 
88 % des Bretons ont une bonne image 

de leur interlocuteur en agence. De façon 
générale, l’étude indique que 91 % des 
Bretons ont une bonne image de leur 
banque (88 % à l’échelle nationale). 

Plus de 129 milliards d’euros 
de crédit accordés aux particuliers  
et aux entreprises par les banques  
de Bretagne, + 6,4 % en un an.
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RSE et transitionsDes parcours
pour initier salariés
  et dirigeants
L'adoption d'une économie plus durable  
et responsable est devenue une préoccupation 
majeure pour les entreprises et  
les organisations. La Responsabilité Sociétale  
des Entreprises (RSE) est désormais  
au cœur de cette transition. Cependant,  
la question demeure : comment  
mettre en place une stratégie RSE concrète  
et performante ? C'est là qu'intervient  
le Cursus RSE & TransitionS porté par  
la Marque Bretagne et l’eclozr.

La Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 
regroupe de nombreuses thématiques et notions 
telles que le développement durable, l'éthique, la 
transparence, l'écologie, le partenariat, le dialogue 
avec les parties prenantes, le reporting extra-fi-
nancier, le bien-être au travail ou encore l'innova-
tion sociale… Face à une telle diversité, la question 
inévitable est : « comment mettre tout cela en pra-

tique concrètement ? ». Les 13 participants du Cursus RSE & Tran-
sitionS de la Marque Bretagne, composé de salariés, dirigeants 
et personnes en reconversion, sont venus chercher des réponses.  13 stagiaires sont venus s’aguerrir à la RSE à l’eclozr, au cœur de Rennes.
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« Je suis venu prendre des informations, pour  
mieux connaitre la thématique et monter en compétences.  
La RSE est en permanence dans les conversations, mais 
quand on creuse on s’aperçoit qu’on ne sait pas forcément 
bien la définir. Cette formation me permet de découvrir  
l'importance du faire ensemble et du collectif dans la RSE,  
il y a même une dimension philosophique qui sous-tend 

cette approche. » 
Patrick Cantin, responsable du développement et du marketing chez Morbihan Tourisme.
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De g à d. Aurélie Basse, responsable du pôle Marque Bretagne chez BDI et intervenante lors du cursus. Sabrina Millien dirigeante de La Colloc à Lorient 
venue partager son expérience RSE et Stéphanie Boissin, consultante en innovation & digital à l’eclozr et animatrice de la formation.

« Depuis notre création en avril 2023, nous avons opté  
pour une démarche d'entreprise à mission. Au sein de notre 

cabinet de conseil et d'audit, nous proposons une offre  
RSE pour aider les entreprises à opérer leur transition vers  

une économie plus durable. La formation me permet  
d’avoir une vision d’ensemble de tout l’écosystème breton  

qui est autour de la RSE, et de maîtriser  
les outils de conduite du changement. »

Aude Raoult, salariée associée du cabinet de conseil et d’audit, Arvor Finance.

La RSE est en permanence  
dans les conversations, mais quand on creuse on s’aperçoit 

qu’on ne sait pas forcément bien la définir.
Leurs motivations varient : « Nous devons répondre à des cri-
tères RSE pour les appels d’offres, nous avons besoin de nous 
aguerrir sur le sujet », confie l’une des participantes. Pour un 
autre c’est l’occasion de mieux comprendre les tenants et abou-
tissants d’une telle démarche. Pour tous c’est rentrer de plain-
pied dans la réalité d’une société en pleine mutation.

« Nous apportons une méthodologie, en nous appuyant sur l’intelli-
gence collective », explique Aurélie Basse, responsable du pôle Marque 
Bretagne chez BDI et intervenante lors du cursus. « Le programme 
est conçu pour offrir des modalités pédagogiques variées, allant 
de l'apport théorique à l'exercice de mise en pratique, en passant 
par le partage d'expérience. Il se déroule sur 4 mois au total, avec 
5 journées de formation, et des sessions de partage de pratiques. »

Les objectifs du cursus incluent la compréhension des enjeux RSE, 
la connaissance des normes et certifications, la construction d'une 

feuille de route RSE, l'alignement des actions et la mesure de 
leur efficacité, l'animation d'un collectif et la création d'un réseau 
de pairs. Le programme insiste sur la posture du participant 
et sa capacité à embarquer un groupe dans la transformation.  
Des experts RSE de structures telles que l'Afnor, Lucie et l'agence 
Déclic, ainsi que le spécialiste des méthodologies de transformation 
des entreprises, l'eclozr, participent à la formation pour apporter 
un éclairage plus large.

Inspiration
Parmi les intervenants, des personnalités inspirantes viennent éga-
lement confier leur vision de la RSE. C’est le cas de Sabrina Millien, 
co-fondatrice et dirigeante de La Colloc à Lorient, un espace de 
travail collaboratif axé sur le partage et le bien-être des individus. 
« Tout se fait sur un rapport de confiance » martèle la capitaine 
d’un équipage de 12 salariés. « C’est la base. ».
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Nicolas
AMI Détective

FOCUS
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Enquêtes  pour      lesentreprises
Par Suzanne Bruneau

Merci à l’hôtel Le Nemours d’avoir accueilli 7 Jours pour ce reportage
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Depuis la création  
de son agence, il y a deux ans, 
Nicolas fait partie de  
la dizaine de détectives privés  
qui exercent en Ille-et-Vilaine.  
Une profession qui nourrit  
les fantasmes et souffre de 
clichés à la peau dure.  
Loin d’enquêter exclusivement 
sur l’incontournable adultère, 
Nicolas réalise 60% de son chiffre 
d’affaires avec des entreprises. 
Réglementation, travail avec les 
avocats, rapports productibles  
en justice, la profession a pourtant 
su évoluer. Dans quel  
cadre juridique et pourquoi  
des entreprises font-elles  
appel à un détective privé ? 
Rencontre.
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Un après-midi de mars, 
le Hercule Poirot ren-
nais patiente dans le 
lobby d'hôtel où le ren-
dez-vous a été donné. 
Point de moustache à 
rebiquettes ni de cha-

peau melon. Un quadra à l’allure ordi-
naire. Car c'est là tout l'art du détective 
privé, se fondre dans la masse pour ne 
pas « se faire détroncher ». Détective 
privé : ces deux mots, aux effluves à la 
fois surannés et sulfureux, en cachent en 
fait d'autres. Plus réglementaires : agent 
de recherches privées. Exit les poncifs. 

Une profession réglementée
La profession a été drastiquement reformée 
par le ministère de l’Intérieur en 2003 dans 
le but d’encadrer les pratiques à coups de 
réglementation et de déontologie. Fini le 
temps des barbouzeries. Les photos, par 
exemple, seulement dans les lieux publics. 
Quelques subtilités : pas de clichés de 
quelqu’un sur un balcon, ni dans une voiture 
si toutes les portières sont fermées. Ces 
mesures ont fait le tri dans la profession, la 
faisant passer de 3 000 directeurs d’agence 
il y a 20 ans à 950 aujourd’hui. Depuis, il 
faut un diplôme dispensé par uniquement 
deux universités et deux écoles privées. 
Autre obligation : une carte professionnelle 
délivrée par le Conseil national des activités 
privées de sécurité (CNAPS), l’organisme 
de tutelle de la profession, lui-même sous 
l’égide de la place Beauvau. Enfin, pour 
ceux qui souhaitent ouvrir une agence, des 
agréments doivent être obtenus auprès de 
ce même CNAPS. 

Des rapports 
productibles en justice
Les rapports des détectives sont produc-
tibles en justice. Ce n’est pas récent : depuis 
1962 et l’arrêt de la Cour de Cassation, dit 
arrêt Torino. Toutefois, Nicolas note une 
évolution : « Les magistrats semblent 
tenir compte de nos rapports car la juris-
prudence joue de plus en plus en notre 
faveur. » Une forme de gage pour ceux 
qui voudraient avoir recours aux services 
des détectives. Dans le même esprit, la 
présence de la profession aux Assises 
nationales de la lutte contre les dérives 
sectaires, à l'initiative du ministère de l'In-
térieur est un crédit supplémentaire qui 
lui est accordé. 

Le travail de ces 
« techniciens de la preuve » 
avec les avocats 
Nicolas a toujours en tête la finalité de sa 
mission « Que nos rapports soient pro-
ductibles en justice est une vraie respon-
sabilité. Nous sommes des techniciens de 
la preuve. Je travaille presque systémati-
quement avec un avocat pour border juri-
diquement le dossier. Je peux également 
œuvrer en synergie avec d’autres profes-
sions du droit comme les commissaires 
de justice ou les notaires. » Au-delà de 
baliser des dossiers, des avocats en quête 
de preuves complémentaires peuvent être 
prescripteurs. 

Missions 
pour les entreprises : 60 % 
de son chiffre d’affaires
« De la TPE à la boîte multinationale, j’ai 
tous les types. Une part non négligeable 
dans le secteur du bâtiment, mais aussi 
de nombreux autres secteurs », détaille 
Nicolas qui annonce réaliser 60 % de son 
chiffre d’affaires avec les mandats des 
entreprises. 
Exemples (liste non-exhaustive) de suspi-
cions qui peuvent conduire des entreprises 
à faire appel à un détective privé :
• Concurrence déloyale
• Non-respect de la clause de non-concur-
rence par un salarié

Camescope
Téléphone

portable
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• Arrêt maladie abusif
• Travail dissimulé
• Recherche de débiteurs
• Vol de marchandises
• Fraude à l’assurance 
• Harcèlement moral et/ou sexuel

Et aussi recherche de débiteurs et enquête 
de moralité avant des entrées au capital ou 
des recrutements clés. En outre, il arrive 
à Nicolas d’enquêter pour le compte de 
collectivités publiques, sur des dépôts sau-
vages d’ordures, des dégradations en tous 
genres… « Ce sont des demandes de plus 
en plus régulières. »

Le rôle du détective 
dans la guerre économique
« On en entend de plus en plus parler. Chaque jour 
des entreprises ou des organisations sont victimes 
de hacking. Nous, détectives, nous pouvons inter-
venir sur des sujets de cybersécurité. Certains sont 
même spécialisés sur ce thème. J’ai aussi quelques 
confrères qui peuvent faire du ”dépoussiérage”, 
c’est-à-dire détecter si des caméras ou des micros 
ont été posés dans l’entreprise. Il faut du matériel 
digne de James Bond pour capter des fréquences 
et bien d’autres techniques. L’espionnage industriel 
n’est pas un mythe. »

Téléphone
portable



24 7 J O U R S - N ° 5 1 7 3 - 1 5  A V R I L  2 0 2 3

FOCUS

« Détective, 
D comme démerde. »
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Son parcours 
Né dans le Morbihan, Nicolas travaille au service 
publicité d’un groupe de presse. Puis, il intègre le 
secteur pharmaceutique en tant que commercial 
et gravit les échelons. À l’aube de la crise sanitaire, 
un licenciement économique le pousse à changer 
de trajectoire. « J’ai repensé à un détective privé 
que j’avais croisé dix ans plus tôt. Il bossait à l’an-
cienne. J’avais trouvé son métier fascinant et je 
me disais que ça me correspondrait bien, moi qui 
déteste la routine. » À 40 ans, Nicolas retrouve le 
chemin de l’école. À l’École Supérieure des Agents 
de Recherches Privée, il étudie le droit « beaucoup », 
des notions de psychologie et la filature. Un stage 
est révélateur. « J’ai fait un stage très terrain avec 
un détective privé de 70 ans, à Paris, qui filochait sur 
les trottoirs, comme avant. Il m’a beaucoup appris 
et inspiré. »

En 2021, diplôme, carte et agréments en poche, 
Nicolas fonde son agence à Rennes. Depuis, les 
affaires se portent bien. Il prévoit de rejoindre une 
association de femmes victimes de violences, en 
qualité de détective bénévole. 

Quand il n’enquête pas, Nicolas s’adonne à l’exploration 
urbaine ou à la lecture. « En ce moment, le livre de la 
magistrate Jeanne Quilfen, Dans les yeux du procureur. »

Des anecdotes  
d'enquêtes pour  
les entreprises 
Un des morceaux de bravoure de Nicolas 
est sans aucun doute d’avoir « levé une 
fausse infirmité. » Mandaté par une grande 
compagnie d’assurance pour vérifier une 
paraplégie des membres supérieurs, il 
débusque sa cible en train de porter des 
sacs d’une vingtaine de kilos, « des sacs de 
plâtre ». À ce souvenir, le regard du limier 
pétille. « Il y a quelque chose 
de jouissif à  prouver une telle 
fraude. Pour les compagnies 
d’assurance, ce sont des mil-
liers, voire des millions d’euros 
qui sont en jeu. Sans parler de 
la fraude à l’Assurance mala-
die. » Nicolas peut être saisi 
dans des cas de harcèlement 
moral ou sexuel suspectés. 
« La profession est tout à fait 
habilitée à faire du recueil de 
témoignages, par exemple, 
pour déterminer les agisse-
ments ainsi que les auteurs et 
victimes, et ce, en toute neu-
tralité. J’ai d’ailleurs passé une 
certification sur le sujet. »

Et le classique : un commer-
cial parti avec le fichier clients 
de sa précédente entreprise 
pour vendre les produits d’une 
marque concurrente. « Là, c’est 
de la pure filature. »

Enquêter  
sur des salariés : 
quid du droit  
du travail ? 
« La jurisprudence retient le 
caractère légal des constats 
d'huissiers suite aux inves-
tigations d 'un détective 
privé, constat utilisable ensuite aux 
Prud’hommes. Le droit social protège et 
empêche d’aller trop loin dans l’explo-
ration de la vie personnelle. Par ailleurs, 
une preuve doit respecter le principe de 
proportionnalité. Nous ne pouvons pas 
enquêter sur un salarié en dehors de ses 
horaires de travail », précise Nicolas. Et 
d’ajouter : « Au départ d’une mission, il 
y a un cadre juridique précis et un lien 
juridique entre l’entreprise et la personne 

sur laquelle je dois enquêter. Un contrat 
de travail par exemple. »

Les méthodes 
La filature, à pied ou en véhicule, est la 
méthode par excellence des détectives 
qui n’ont, rappelons-le, aucune puissance 
publique. « Si on se fait repérer, il faut 
faire un désilouhettage, changer d’ap-
parence. Pour cela j’ai toujours une cas-
quette ou un blouson dans mon sac. » 

Une légende court dans le métier : « Si 
vous fixez quelqu’un dans la nuque, dans 
70 % des cas, il se retourne. » 

Ils utilisent également la surveillance, 
les enquêtes de voisinage, les réseaux 
sociaux, les documents en source ouverte. 
« Détective, D comme démerde. » Plus 
rarement, Nicolas a recours à l’infiltra-
tion. « Surtout pour les missions sur des 
suspicions de coulage de marchandises. 

Dans ces cas-là, le chef d’entreprise doit 
me faire un contrat de travail et m’intégrer 
à l’équipe. Une fois, j’avais été mandaté 
par un garagiste qui voulait me mettre à 
la mécanique. Finalement, j’ai été à l’ac-
cueil, c’était plus raisonnable. » Il insiste : 
« Pour chaque mission, il y a une stratégie 
adaptée. Chaque cas est unique. »

Pour compléter, les agents de recherches 
privées voudraient plus de prérogatives. 

Par exemple, avoir accès au 
fichier des plaques d’immatri-
culation ou des fichiers d’état 
civil.

80 à 200 € de l’heure
Un détective reçoit de 80 à 
200 euros de l’heure. À ceux 
qui trouveraient le tarif élevé, 
Nicolas répond : « Ce sont des 
heures de surveillance, ultra 
concentré pour ne rien rater. 
Une filature peut commencer à 
Rennes et finir à Strasbourg. Il 
y a beaucoup d’investissement 
et d’enjeu. Il y a aussi la rédac-
tion des rapports qui prend un 
temps énorme, chaque mot 
est analysé et il y a plusieurs 
relectures. »

« Le risque 
fait partie du job »
« Je n’ai jamais vu un métier 
aussi passionnant. On nous 
appelle souvent au dernier 
moment, une fois plusieurs 
solutions tentées, dans le 
domaine familial comme dans 
l’entreprise. Nous faisons face 
à des situations délicates, l'em-
pathie est essentielle. C’est 
aussi un métier grisant. Il y a 
une telle dose d’adrénaline. 
C’est même compliqué quand 

ça redescend. Je sors complètement rincé 
d’une surveillance. » 

Et le danger ? « Il fait partie du job. Il y a 
deux types de réactions quand une per-
sonne se sait suivie : il y a ceux qui flippent 
et qui courent, et ceux qui deviennent 
agressifs. Il faut savoir improviser et réagir 
au quart de seconde pour se sortir de la 
situation. En ça, avoir fait du théâtre m’a 
beaucoup aidé. »
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Une équipe de 34 personnes
En poste officiellement depuis le mois de janvier, Simon Delétang 
assure aujourd’hui la direction du théâtre de Lorient-Centre drama-
tique national : une scène de 1 000 places pour le Grand Théâtre 
et de 300 places pour le CDDB. Le comédien et metteur en scène 
a été choisi à ce poste en septembre 2022, par le conseil d’ad-
ministration du théâtre. Il remplace Rodolphe Dana, à ce poste 
depuis janvier 2016. Il est aujourd’hui à la tête d’une équipe de 34 
personnes et d’un des 38 centres dramatiques nationaux français. 
Pas de quoi l’effrayer, Simon est un surdoué !

Une première direction de théâtre à 29 ans
« J’ai eu la chance de diriger un théâtre assez tôt, dit-il modeste-
ment. Une direction à 29 ans, c’est assez rare, je le reconnais, mais 
les directions de théâtres successives et les invitations récentes de la 
Comédie-Française m’ont nourri et donné beaucoup de confiance. » 
À 45 ans, le créateur a conservé tout son enthousiasme et se réjouit 
de pouvoir exercer son art dans ce coin de Bretagne : « J’ai déjà 
joué à Lorient et j’en garde un magnifique souvenir. Je trouve ici 
un véritable art de l’hospitalité avec des forces vives dans tous les 
domaines, ouvertes et tournées vers le monde. C’est exaltant. »

Même s’il est tout feu tout flamme de pouvoir exercer sur le littoral 
breton, Simon garde les pieds sur terre. « Je souhaite faire de ce 
théâtre un lieu de programmation pluridisciplinaire, ouvert à tous. 
Qui défende des créations en synergie et en bonne intelligence 
avec l’ensemble des salles de spectacles du pays de Lorient, pré-
cise-t-il. Je nourris beaucoup d’ambition pour le théâtre et je me 
sens en phase avec l’effervescence et le bel esprit qui règnent ici 
à Lorient. » Il s’inscrit également dans la durée et compte faire un 
travail en profondeur pour les dix prochaines années.

Incarner la fonction 
et tisser des liens forts avec le public
La vraie saison de Simon débutera en septembre avec sa propre pro-
grammation. Le détail sera annoncé en juin prochain. Pour l’instant, 
le rideau reste fermé. Mais ce qui est sûr, c’est que Simon veut tisser 
des liens très forts et personnalisés avec le public, tous les publics. 
« Je ne peux rien dire pour l’instant sur les grands marqueurs de ma 
direction, mais je peux tout de même confirmer que je veux changer 
rapidement la manière dont nous accueillons le public, dit-il. J’essaierai 
d’être présent sur scène à chaque spectacle, au moins au début de la 
saison, pour accueillir et dire un mot aux spectateurs. C’est important 
d’incarner la fonction. Je veux être audacieux, mais jamais élitiste. »

Simon Delétang
« Incarner l’amour 

du théâtre »
Depuis le mois de janvier dernier,  

Simon Delétang, comédien, metteur en scène  
et ancien directeur du théâtre du Peuple  

à Bussang dans les Vosges, est nommé  
à la tête du théâtre de Lorient-Centre 

dramatique national en remplacement  
de Rodolphe Dana. Rencontre  

avec un créateur précoce et passionné.

I
l fait ses premiers pas sur la scène lorientaise. Pas encore 
sur les planches, mais dans la vraie vie culturelle. Simon 
Delétang fait connaissance, tâte le pouls, découvre… Pru-
demment, méthodiquement, il s’installe dans son nou-
veau costume de directeur du centre dramatique national 
de Lorient. « C’est du sport de haut niveau pour l’instant, 
reconnaît-il. J’ai besoin de temps pour découvrir ce ma-
gnifique navire amiral du territoire qu’est le Théâtre de 
Lorient. Mais c’est un vrai plaisir, car je sais que je suis 

attendu, à la fois par l’équipe, la mairie et, surtout, le public. 
C’est très inspirant. »

Par Djamel Bentaleb

Théâtre de Lorient
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Simon
Delétang

« Je veux être audacieux, 
mais jamais élitiste. »

Bio express 
de l’artiste multicasquettes
Né en 1978, metteur en scène  
et comédien, Simon Delétang  
est diplômé de l’École nationale 
supérieure des arts et techniques 
du théâtre en 2002, il intègre 
ensuite l’Unité nomade de mise  
en scène du Conservatoire  
national supérieur d’art dramatique 
entre 2005 et 2007. Puis prend  
la tête du théâtre Les Ateliers  
à Lyon de 2008 à 2012. En parallèle, 
il est membre du Collectif  
artistique de la Comédie de Reims 
aux côtés, notamment,  
d’Olivier Cadiot et Laurent 
Poitrenaux. À partir  
de 2017, il dirige le Théâtre  
du Peuple de Bussang, dans  
les Vosges. Ses dernières  
mises en scène : Leurs Enfants  
après eux d’après Nicolas  
Mathieu (2021), Hamlet de William 
Shakespeare et  
Hamlet-machine de Heiner  
Müller en 2022 et La Mort  
de Danton de Georg Büchner  
à la Comédie-Française  
(à voir jusqu’au 4 juin 2023).
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Par Karine Barbé
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Mewen Deblicky, parmi ses titres, on compte Champion du Monde U23 en Canoë (2022), vice-
Champion d'Europe U23 en Canoë (2022).

Mewen Deblicky et Titouan Castryck, deux jeunes athlètes du club  
de Canoë-Kayak de Cesson-Sévigné (35), ont été identifiés par l'Agence Nationale du Sport  

et la Fédération Française de Canoë-Kayak comme espoirs pour les JO de Paris 2024.  
Ils bénéficient d'un statut de Sportif de Haut Niveau (SHN) leur permettant de se consacrer  

pleinement à leur entraînement et à leurs compétitions.

Pratiquant le slalom, Mewen 19 
ans, navigue à genoux avec une 
pagaie simple, tandis que Ti-
touan, 18 ans, utilise une pagaie 

double, assis dans son embarcation. 
Leur palmarès impressionnant leur a valu 
d'être sélectionnés en équipe de France 
senior pour la saison 2022-2023. Le club 
des Poissons Volants de Cesson-Sévigné 
soutient ces athlètes et les a embauchés 
en contrat à durée déterminée d'une an-
née à temps plein, qui pourra être renou-
velé en mars 2024. Parallèlement, Mewen 
et Titouan poursuivent leurs études, res-
pectivement en STAPS et en Sciences 
économiques. « Concrètement ils sont 
payés pour s’entraîner. Entre le sport et 
les cours, cela leur fait des semaines bien 
remplies ! » souligne Emmanuel Metay, 
chargé des relations Partenariat du club.

Pour finaliser le financement de ces 
emplois, en partie assuré par l'Agence 
Nationale du Sport, le club cherche à 

étoffer son club de partenaires dans le 
cadre de sponsoring ou mécénat. « Le par-
cours exceptionnel de Mewen et Titouan et 
leur possible participation aux Jeux olym-
piques de Paris 2024 attirent l’attention 
des médias et du grand public, offrant une 
visibilité accrue aux partenaires et mécènes 

Pour obtenir le statut de Sportif 
de Haut Niveau (SHN), il faut 
démontrer des performances 
exceptionnelles, être membre d'une 
structure sportive reconnue et être 
sélectionné pour des compétitions 
internationales. La fédération spor-
tive nationale doit ensuite valider 
l'athlète, qui bénéficiera d'avan-
tages et de soutiens spécifiques.

du club. Nous pouvons également pro-
poser des opérations de communication 
conjointes, des évènements de networking, 
des interventions auprès des salariés dans 
une démarche RSE », précise Emmanuel 
Metay. Le club espère ainsi passer de 6 
partenaires à une quinzaine.

Le stade d'eau vive de Cesson-Sévigné a 
bénéficié d'une modernisation, ayant été 
retenu comme centre de préparation aux 
Jeux olympiques. Le nouveau bassin sera 
inauguré le 16 juin prochain.

Titouan Castryck : son palmarès comprend notamment  
les titres de Champion du monde U18 en Kayak (2022), Champion d'Europe U18 en Kayak (2022).

2 athlètes cessonnais 
pressentis aux JO 2024

Canoë-Kayak
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Donner à voir 
l’invisible

Les Champs Libres

L’exposition « anima(ex)musica »  
qui se tient aux Champs Libres du 14 avril  

au 3 septembre 2023 redonne vie  
à des instruments de musique sous forme 

d’insectes géants, inventés  
par le collectif breton Tout reste à faire. 

Un ornithorynque culturel », c’est ainsi que se défi-
nit l’exposition « anima(ex)musica » qui com-
mence aux Champs Libres le 14 avril. Les Rennais 
peuvent découvrir un étonnant bestiaire de créa-
tures animées et sonores, puisque des composi-
tions musicales se déclenchent à l'approche du 

visiteur. Cigale géante de Borneo, Doryphore, scolopendre… 15 
pièces seront données à voir dont le grillon champêtre, création 
pour Les Champs Libres, exposée pour la première fois. 

Enrichie de dispositifs immersifs et d'espaces de détentes, l'expo-
sition montre l’invisible : celui de l'insecte, souvent microscopique, 
et celui de la mécanique cachée des instruments de musique. Un 
peu comme si justice était rendue à ces arthropodes qui à eux seuls 
représentent en nombre d’espèces 80 % du vivant. Un animal sur 
quatre est un coléoptère.

Le travail de Mathieu Desailly, Vincent Gadras et David Chalmin 
permet à l’imaginaire de chacun de tenter une identification de ce 
qui est ainsi représenté. Avec leur démarche, les artistes invitent à 
se questionner sur les notions de surconsommation, de recyclage 
et sur l’écologie en général.

Du 14 avril au 3 septembre 2023 aux Champs Libres à Rennes, 
salle Anita Conti, libre et gratuit. 

L’exposition sera ensuite accueillie au Musée de la musique | Cité de la 
musique - Philharmonie de Paris du 14 septembre 2023 au 7 janvier 2024.

2
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Galerie Winston / Dinard Du grand nord 
aux tropiques, 

les peintres reporters
Par Gwénaëlle de Carné

De longs périples vers les terres lointaines, du Groenland  
aux tropiques, à bord des navires de la Marine nationale… Pour les relater à l’aquarelle,  

à la gouache ou à l’huile, au gré de la navigation et des escales,  
des reporters passionnés : les peintres officiels de la Marine. Leur signature s’accompagne  

d’une ancre de marine. Sur le thème du voyage, la Galerie Winston à Dinard  
a réuni de très belles pièces signées Marin-Marie, Roger Chapelet, Albert Brenet et Nicolas Vial. 

Roger Chapelet, Le Plus, huile sur toile 49x64 cm 
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Cap sur le Grand Nord  
En 1925, Marin-Marie (1901-1987) embarque sur Le Pourquoi-Pas ? 
aux côtés du Commandant Charcot. Cap sur l’Arctique et l’année 
suivante sur le Groenland. Alors que le navire se trouve pris dans les 
glaces, l’artiste, à bord d’une chaloupe, joue de toutes les nuances 
des bleus pâles et des gris argent pour recréer à l’aquarelle le miroir 
d’eau et les icebergs. Roger Chapelet découvre le Groenland en 
1934 à bord du chalutier malouin Jacques Cœur. Il y retournera 
en 1937 sur un chalutier de Fécamp, Le Saint-Martin Legasse. Au 
Groenland, Chapelet peint le Côte d’Émeraude, l’un des derniers 
morutiers à voiles, construit à Saint-Malo en 1925. À la gouache, 
il immortalise le bateau par temps calme et mer d’huile dans un 
camaïeu de gris délicats avec une trouée de lumière. 

Ciels et mers d’Europe
Roger Chapelet (1903-1995) saisit les bateaux en mouvement : 
goélette, trois-mâts, morutier, caboteur, cargo de la marine mar-
chande… Il excelle à peindre la mer : effets de houle, gerbes d’écume 
au passage du navire Plus au large des îles Héligoland, non loin 
de l’estuaire de l’Elbe. Son sens de l’observation se remarque aux 
couleurs de l’eau. Ainsi connaît-il parfaitement celles de la Tamise, 
un peu sableuses sur une vue du Samuel Plimsoll, un voilier mar-
chand à coque de fer lancé en 1873.

Marin-Marie aime recréer l’animation des ports dans l’atmosphère de 
l’instant, ce qui lui vaut des commandes de la Compagnie maritime 
britannique Cunard tel Le Bérangeria à quai à Southampton dont on 
ne distingue que les monstrueuses cheminées sous le ciel brumeux.

Sous les tropiques 
« Chaque lumière est source d’impressions nouvelles », notait 
Matisse. On en trouve un écho dans les huiles d’Albert Brenet 
(1903-2005) inspirées par les tropiques. En 1929, il embarque pour 
un voyage de sept mois aux Antilles, à bord du Bonchamps, l’un 
des derniers grands voiliers de commerce français. Ce voyage 
marque un tournant dans sa carrière : la mer devient alors sa prin-
cipale source d’inspiration. Nommé peintre officiel de la Marine en 
1936, cet enfant du Havre sera surnommé le « peintre reporter ». Il 
profite de ses escales pour  peindre les arbres tropicaux aux larges 
feuilles gorgées de sève et saisir le mouvement des pirogues dans 
la lumière du soir lorsque les eaux se colorent de violet et d’orangé.  
Adepte de l’huile jusqu’en 1931, Albert Brenet, sur les conseils de 
Marin-Marie, se convertira à la gouache.  
 
La galerie Winston présente enfin des œuvres de Nicolas Vial  
peintre officiel de la Marine depuis 2008. Aussi inspiré par le 
Grand Nord que les tropiques, il s’illustre en 2023 par des com-
positions exécutées sur des cartes marines. Une belle invitation 
au voyage !  

Galerie Winston, 20 avenue Winston Churchill,  
35800 Dinard. Exposition jusqu’au 18 mai 2023.  

Ouvert le lundi de 10h à 13h et de 14h à 19h,  
les jeudi, vendredi, samedi et dimanche  

de 10h à 13h et de 14h à 19h. La galerie est fermée  
le mardi et le mercredi. 

Tél. 02 99 56 28 65 / 06 08 24 33 34. 
contact@galeriewinston.com

Nicolas Vial, Sous le Tropiques,
techniques mixtes sur carte, 2023 ancienne 

Marin-Marie, Le Pourquoi Pas ? pris dans les galces 

Albert Brenet, la pirogue, 1929, huile sur toile, 47x67 cm 
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           Balade 
ampélographique 
     à Gaillac
Duras, Braucol, Ondenc, Prunelart, Loin de l’œil, Mauzac, ça vous cause ?  
Probablement pas ! Sauf à être fan de Gaillac, la plus belle bibliothèque ampélographique  
du vignoble français. Une appellation passionnante pour tout amoureux  
de la « dive bouteille », où l’originalité prévaut sur un modèle reconnaissable entre tous. 

Les vignobles du Sud-Ouest sont certainement les 
plus difficiles à appréhender de par leur étendue et 
leur diversité. Quand la France autorise plus de 200 
cépages pour produire du vin, le Sud-Ouest à lui seul 
en utilise 170. Et à l’heure où une poignée de cépages 
font 70 % des vins, appauvrissant l’offre, l’appellation 
Gaillac avec sa bonne dizaine de cépages offre un 

visage multiple qui la rend passionnante.

Gaillac se situe à une cinquantaine de kilomètres au nord-est de 
Toulouse, dans le département du Tarn et s’achève à sa pointe Est, 
juste à proximité de sa préfecture, Albi.

L’appellation est large, 3 850 hectares, un mastodonte à l’échelle 
française. Sur un tel cadastre, la diversité géologique est naturel-
lement importante. On pourrait presque parler de trois vignobles, 
de trois bandes horizontales séparées une fois par la rivière Tarn 
et une fois par la Vère, un affluent de l’Aveyron.

Il en va de même pour le climat. Gaillac se trouve à la jonction de 
l’humidité océanique bordelaise et de la chaleur méditerranéenne.  
Il faut compter aussi avec le vent d’Autan, vent chaud et asséchant, 
longtemps allié de la vigne, car évitant les risques de parasites 
et de pourriture, mais qui dans certains millésimes solaires peut 
aussi s’avérer gênant.

L’appellation est à l’image des façades en brique de sa capitale, 
rouge à 60 % avec une petite partie de primeurs. Et oui, on fait ici 
du Gaillac « nouveau » à base de Gamay comme dans le Beaujolais ! 
Surfant sur la vague porteuse à l’époque, le cépage grossit à la 
fin des années 70, principalement sur une zone de schistes acides 
favorable à l’élaboration de ce type de production, le Noyau de 
Cunac.

La rive gauche du Tarn est propice aux assemblages à base de Duras, 
un des cépages autochtones, très intéressant par son ampleur en 
bouche, son caractère fruité et sa fraîcheur finale. Alain Rotier me 
confia un jour qu’il avait abandonné le cépage Braucol au pro-
fit du Duras, car sur ses vignes en terrasses, faites de graves ou 
boulbènes, le Duras « peinait », mais du même coup exprimait 
toute son élégance. Sa cuvée Renaissance rouge qui associe Duras, 
Cabernet-Sauvignon et Syrah fait toujours « mouche ». L’élevage 
sous-bois d’un an ne domine pas ce vin au caractère fruité et épicé 
(poivre) où les tanins s’expriment en finesse. 

La rive droite du Tarn offre aux visiteurs un paysage de vallons avec 
de légers coteaux argilo-calcaires. Cette fois-ci c’est le Braucol, un 
autre cépage typiquement gaillacois qui s’exprime au mieux. Connu 
aussi sous le nom de Fer Servadou, à Marcillac non loin de Rodez, 
les arômes de ce cépage sont originaux, marqués par le cassis et la 
framboise avec une pointe de menthol. Parfois qualifié de rustique, 
il faut découvrir la cuvée Hyperbole du domaine René Rieux pour 
oublier ce préconçu. Cette cuvée ambitieuse, longuement élevée 
en barriques, est une ode au cépage. Je l’avais découverte du temps 
où Robert Papaix, à l’accent chantant du sud-ouest et aux belles 
bacchantes, faisait des merveilles au domaine avec son équipe Adapei. 

Le cépage Prunelart est le dernier cépage rouge autochtone. 
Déclaré comme perdu après la crise phylloxérique, il a été récem-
ment remis sur le devant de la scène et réintégré dans la liste 
des cépages au cahier des charges de l’appellation. Il ne pèse 
qu’à peine 2 % de l’encépagement rouge de l’appellation, mais 
il progresse rapidement. La dégustation du pur Prunelart de la 
collection « Conservatoire » en provenance du négociant Lionel 
Osmin fait honneur au cépage. La bouteille laisse le sentiment d’un 
superbe fruité, tout en finesse et profondeur avec néanmoins une 
structure bien présente. 

Par Gaël Herrouin
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Cette collection « Conservatoire » qui se propose de remettre au 
goût du jour des cépages oubliés illustre particulièrement à Gaillac, 
la reconquête des cépages endémiques. Avant cette collection, 
le vigneron-ampélographe Robert Plageoles avait fait beaucoup 
pour faire renaitre et reconnaitre certaines variétés de Mauzac, 
Ondenc et Verdanel.

C’est à partir de cette reconquête de l’identité ampélographique 
gaillacoise, et aussi grâce au talent des vignerons qui se sont suc-
cédé au domaine Plageoles, que les amateurs du monde entier ont 
découvert Gaillac. Leur « Vin d’Autan », issu du Mauzac, est une 
merveille oxydative, où se mêlent rondeur en cœur de bouche et 
longueur incroyable célébrant les épices douces et la noix. 

Si Gaillac a pour originalité de délivrer, comme dans le Jura, de 
grands vins de type oxydatif, l’appellation se révèle aussi par sa pro-
duction de superbes vins liquoreux. Le Gaillac doux « Renaissance » 
du domaine Rotier est à mon sens l’un des plus grands liquoreux 
français, à l’aromatique classique d’abricot, de coing et de miel 
d’acacia, mais offrant une fraîcheur insolente et bienvenue pour 
équilibrer le sucre. Il est issu à 100 % du cépage encore une fois 
« autochtone », le Loin de l’œil. Son nom originel lui vient du fait que 
la grappe, munie d’un long pédoncule, est éloignée du bourgeon 
(œil) qui lui a donné naissance.

Je ne peux pas évoquer Gaillac sans vous parler du vin efferves-
cent en méthode ancestrale et demi-sec du château de L’Enclos 
des Roses, pour souligner une énième originalité de l’appellation. 

Aurélie Balaran, dont le père officie toujours au sein d’un autre 
domaine intéressant de l’appellation, « Escausses », élabore sur 
le plateau cordais (la troisième bande la plus au nord) ce pétillant 

séducteur, léger en alcool, à la bulle fine et évanescente. Il « fleure » 
bon la pomme et la poire. Gouté sur une tartine avec une tranche 
de brie et un chutney de pommes, passée sous le grill du four, 
l’accord fut merveilleux. 

Cet autre cépage blanc indigène, le Mauzac, offre une délicatesse 
aromatique et une fraîcheur naturelle qui lui permet d’élaborer des 
vins effervescents comme des secs et des liquoreux. C’est vraiment 
un cépage merveilleux qui se dévoile avec le temps, à l’image du 
Chenin dans la Loire. 

Il vous sera aisé de comprendre que j’affectionne particulièrement 
cette appellation. Il me semble que face à une certaine standar-
disation, les vignerons de l’appellation ont une « sacrée carte à 
jouer ». Que la diversité des vins est une chance pour tout amateur 
de vins, plutôt que la typicité. 

Si vous ne connaissez pas encore les vins de Gaillac, partez donc 
en balade. Et si l’excuse du vin n’est pas suffisante, alors ce sera 
pour visiter ce magnifique village qu’est Cordes sur Ciel.

Gaël Herrouin : expert gradé et assermenté 
près le Tribunal de Commerce de Paris. Membre 
de la Compagnie des Courtiers-Jurés-Experts  
en vins (Association créée en 1322,  
reconnue d'utilité publique par l'état). 
Gérant de la société Les Vins Dévoilés,  
créateur d'événements autour de la dégustation 
de vins rares. Tél. 06 68 32 91 69
contact@lesvinsdevoiles.com
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES
En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, « 7 JOURS » a été désigné pour la diffusion de ces insertions pour tout le département d’Ille-et-Vilaine 
pour l’année 2023 par arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2022 prescrite par le Code civil, le Code de procédure pénale, le Code du commerce et par les lois spéciales pour la publicité et 
la validité des actes, des procédures ou des contrats. En application de l’arrêté du 27 décembre 2022, modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012, du ministère de la culture et de la communication, les 
annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère. Le tarif d’un caractère est de 0,183 euro (HT) pour l’année 2023 en Ille-et-Vilaine. À compter du 1er janvier 2023, selon l’arrêté du 
27 décembre 2022, modifiant l’arrêté du 19 décembre 2021 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, tous les « avis de constitution » de sociétés seront 
soumis au forfait selon leur forme juridique, ainsi que les dissolutions avec liquidation des sociétés civiles et commerciales, les clôtures de liquidation des sociétés civiles et commerciales, les jugements 
d’ouverture et de clôture des procédures collectives. Le tarif des annonces légales relatives au changement de nom patronymique pour motif légitime tel que régi par l’article 61 du code civil est fixé 
à 56 euros HT. Les tarifs sont réduits de 50 % pour les annonces faites par les personnes dans le cadre du transfert universel du patrimoine professionnel de l’entrepreneur individuel prévues par les 
articles L. 526-27 et D. 526-30 du code de commerce. Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée 
au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé.

AVIS D’ENQUETE

PREMIER AVIS 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté n°66 - 2023 en date du 

06/04/2023, le Maire de la commune de 
Boisgervilly a ordonné l’ouverture d’une 
enquête publique sur le projet de modi-
fication du Plan Local d’Urbanisme (PLU).

A cet effet, M. Yves - Hubert GUÉNIOT 
a été désigné par le Président du Tribunal 
administratif comme commissaire enquê-
teur.

L’enquête se déroulera à la mairie de 
Boisgervilly pendant 33 jours consécutifs 
aux jours et heures habituels d’ouverture 
de la mairie du 28 avril au 30 mai 2023.

Le commissaire enquêteur recevra 
en mairie le vendredi 28 avril de 9h00 à 
12h00, le samedi 13 mai de 09h00 à 12h00 
et le mardi 30 mai de 14h00 à 17h00.

Pendant la durée de l’enquête, les ob-
servations pourront être consignées sur 
le registre d’enquête déposé en mairie ou 
adressées par écrit à la mairie au com-
missaire enquêteur, ou par mail : mairie 

- deboisgervilly@wanadoo.fr.
Le rapport et les conclusions du com-

missaire enquêteur seront tenus à la 
disposition du public dès réception en 
mairie.

L237J03861
 

PREMIER AVIS 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral du préfet d’Ille - 

et - Vilaine, il sera procédé, à la demande 
du Syndicat mixte Chère Don Isac, à l’ou-
verture d’une enquête publique du mardi 
9 mai 2023 (9h) au vendredi 9 juin 2023 
(17h). préalable à la déclaration d’intérêt 
général pour la mise en œuvre du pro-
gramme d’actions du contrat territorial « 
Eau du Bassin versant de la Chère «, pour 
la restauration des milieux aquatiques.

Les communes concernées par le pro-
jet sont:

Pour le département d’Ille - et - Vilaine 
(35) : Teillay, Ercé - en - Lamée, Saint - Sul-
pice - des - Landes, La Dominelais, Bain  
de - Bretagne, Grand - Fougeray et Sainte 

- Anne - sur - Vilaine ;
Pour le département de la Loire - Atlan-

tique {44): Soudan, Châteaubriant, Saint 

- Aubin des - Châteaux, Sion - les  Mines, 
Ruffigné, Mouais,Derval, Pierric, Conque-
reuil, Guéméné - Penfao, Lusanger et Rou-
gé.

Les pièces du dossier de demande de 
déclaration d’intérêt général seront mises 
à disposition du public pendant toute la 
durée de l’enquête. Aux heures et jours 
habituels d’ouverture, sauf fermeture ex-
ceptionnelle, dans les mairies de :

 - La Dominelais: le lundi: de 8h30 à 12h  
-  le mardi: de 8h30 à 18h  -  du mercredi 
au jeudi: de 8h30 à 12h  -  le vendredi : de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

 -  Saint - Aubin - des - Châteaux: du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h30.

 -  Teillay: du lundi au mercredi de 9h à 
12h  -  le jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h  
-  le vendredi de 9h à 12h.

 -  Derval: les lundi, mercredi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h  
-  Ie mardi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
18h..

Sur les sites internet des préfectures 
d’Ille - et - Vilaine (http://www.ille - et - vilaine.
gouv.fr/ep - loisurleau) et de Loire -  Atlan-
tique (https://www. loire - atlantique.gouv.
fr).  ·

Un poste informatique sera mis à dis-
position dans le hall de la préfecture d’Ille 

- et - Vilaine (81 Boulevard d’Armorique  
-  35023 Rennes) et de la préfecture de 
Loire Atlantique (6 Quai Ceineray, 44000 
Nantes).

Des informations concernant le projet 
présenté peuvent être obtenues auprès 
du syndicat mixte Chère Don Isac situé 1 
allée du Rocheteur -  44590 DERVAL, @ : 
guillaume.rocher@cheredonisac.fr.

Un registre d’enquête coté et paraphé 
par le commissaire enquêteur sera dépo-
sé dans les mairies de Teillay, Saint  Aubin 

- des - Châteaux, Derval et La Dominelais 
pendant la durée de l’enquête.

Toute personne pourra y consigner 
ses observations et propositions ou les 
adresser, impérativement avant la clôture 
de l’enquête, par voie postale au commis-
saire enquêteur au siège de l’enquête fixé 
à la mairie de La Dominelais (2 rue Anne 

- de - Bretagne  -  35390 La Dominelais) ou 
les transmettre par voie électronique à 
l’adresse dédiée suivante: pref - enquetes 

- publiques@ille - et  vilaine.gouv.fr en men-
tionnant en objet « DIG bassin versant de 
la Chère «.

Les transmissions électroniques se-
ront consultables, dans les meilleurs dé-
lais, sur les sites internet susmentionnés 
des préfectures d’Ille  - et - Vilaine et de la 
Loire - Atlantique.

M. Gérard PELHATE, désigné par le 
président du tribunal administratif de 
Rennes en qualité de commissaire enquê-
teur, recevra les observations écrites ou 
orales du public aux lieux, jours et heures 
suivants dans les mairies de:

Teillay  -  Placis de Bussy - Chardonney  
-  35620 Teillay : le jeudi 11 mai 2023 de 
10h00 à 12h00

Saint - Aubin - des - Châteaux  -  2 place 
de l’Église  -  44110 Saint - Aubin - des - Châ-
teaux · le mercredi 17 mai de 10h00 à 
12h30

Derval  -  15 rue de Rennes  -  44590 Der-
val: le jeudi 1e, juin 2023 de 15h00 à 17h30

La Dominelais  -  2 rue Anne - de - Bre-
tagne  -  35390 La Dominelais : le vendredi 
9 juin 2023 de 15h00 à 17h00

Pendant un an à compter de· la clôture 
de l’enquête publique, toute personne 
intéressée pourra prendre connaissance 
dans les préfectures d’Ille - et - Vilaine et de 
Loire - Atlantique ou sur leurs sites internet, 
ainsi que dans les mairies concernées par 
le projet, du rapport et des conclusions 
motivées du commissaire enquêteur.

La décision susceptible d’intervenir à 
l’issue de la procédure est une déclara-
tion d’intérêt général formalisée par un 
arrêté préfectoral ou un refus.

L237J03929
 

AVIS AU PUBLIC  
ENQUETE PUBLIQUE

 
Cession de parcelles communales
Par arrêté municipal en date du 23 

mars 2023, le Maire de la commune de LA 
CHAPELLE BOUEXIC a ordonné l’ouver-
ture de l’enquête publique portant aliéna-
tion de chemins ruraux aux lieux - dits La 
Jossais (chemin n°1), Le Brûlay (chemin 
n°12) et La Rivière de Courouët (une partie 
du chemin rural n°28 et du chemin com-
munal attenant au sud de celui - ci).

M. Guy APPERE a été désigné com-
missaire enquêteur par arrêté du 23 mars 
2023.

L’enquête publique se déroulera à la 
mairie de LA CHAPELLE BOUEXIC du 
jeudi 04 mai 2023 à 10h au mardi 23 mai 
2023 inclus à 12h.

Le commissaire enquêteur recevra 
le public à la mairie de LA CHAPELLE 
BOUEXIC le jeudi 04 mai 2023 de 10h à 
12h et le mardi 23 mai 2023 de 10h à 12h.

Pendant la durée de l’enquête, les ob-
servations pourront être consignées sur 
le registre d’enquête publique déposé en 
mairie ou par courrier à transmettre à M. 
le commissaire enquêteur.

L237J03975

CONSTITUTIONS

Avis est donné de la constitution 
d’une Société présentant les caracté-
ristiques suivantes : Dénomination so-
ciale : LA CAMPAGNE ; Forme sociale : 
Société par actions simplifiée à associée 
unique ; Siège social : 9, rue des Tisse-
rands  -  35270 LOURMAIS ; Objet social : 
Toutes activités de communication. La 
souscription, l’acquisition et la gestion 
de tous titres de participations dans des 
sociétés exerçant une des activités ci - 

dessus, l’administration, le contrôle et la 
gestion de ces prises de participation ; 
Toutes prestations de services au profit 
des sociétés ou groupements dans les-
quels elle détiendra une participation. Et 
plus généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement. Durée de la 
société : 99 ans ; Capital social : 5.000 
euros par apports en numéraire ; Admis-
sion aux assemblées et droit de vote : 
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions, 
et dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Agrément : agré-
ment pour toutes cessions, y compris 
entre associés. Présidente : JB AFFAIRES 
(n° 950 932 442 RCS SAINT - MALO) sise 
9, rue des Tisserands  -  35270 LOURMAIS, 
représentée par son gérant M. Jérôme 
BLAIRE, sans limitation de durée. RCS 
SAINT - MALO. Pour avis.

L237J03865
 

COMMUNE DE PLÉCHATEL
 

AVIS D’APPEL À LA CONCURRENCE
Prestation de Restauration Scolaire Municipale

« Procédure Adaptée »
 

Nom et adresse de l’organisme acheteur : Commune de PLÉCHATEL 1 place de la 
Mairie 35470 PLÉCHATEL 02.99.57.41.68 manon.verron@plechatel.fr

Personne responsable du marché : Monsieur le Maire : Eric BOURASSEAU
Objet du marché : Approvisionnement en denrées alimentaires et fabrication sur 

place des repas des écoles primaires et maternelles et de l’Accueil de Loisirs de la 
commune avec livraison en liaison chaude sur un deuxième site.

Type de procédure : Procédure adaptée (article 30 du CMP) passée sous la forme 
d’un marché à bons de commande établi sur la base d’un nombre de repas (déjeuners) 
fixé, pour une année, au minimum à 31 000 et au maximum 38 000.

Caractéristiques principales : Marché d’un an renouvelable trois fois, à compter du 
1er juillet 2023.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation

Date limite de réception des offres : Mardi 30 mai 2023 à 12h.
Modalités d’obtention des dossiers de consultation et de remise des offres : Le dos-

sier de consultation des entreprises est téléchargeable uniquement via la plateforme 
MEGALIS. Les offres devront être déposés uniquement sur cette plateforme.

Date d’envoi à la publication : 11 avril 2023
L237J03955

SUIVEZ-NOUS SUR

POUR RETROUVER 
CHAQUE SEMAINE
L'ACTUALITÉ DE 
VOTRE RÉGION

ABONNEZ-VOUS 
WWW.7JOURS.FR
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TRIBUNAL DE COMMERCE
CITÉ JUDICIAIRE

7, rue Pierre Abélard - CS 43124 - 35031 RENNES Cedex
Parking Arsenal - Bus : lignes 5, 6 et 9 - Métro Charles de Gaulle et République

GREFFE : extrait K bis, bilans, nantissements, judiciaire, faillites
Tél. 02 99 65 38 88

RCS - CFE : registre du commerce - formalités RCS
Tél. 02 99 65 38 88 option 1

Ouvert du mardi au vendredi : 8 h 30 � 12 h 00 - 13 h 30 � 17 h 00
Le lundi 10 h 00 � 12 h 00 - 13 h 30 � 17 h 00

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE RENNES

REDRESSEMENTS JUDICIAIRES

CONVERSION REDRESSEMENTS JUDICIAIRES 
EN LIQUIDATIONS JUDICIAIRES

CONVERSION REDRESSEMENTS JUDICIAIRES 
EN LIQUIDATIONS JUDICIAIRES

(Jugement du 05 avril 2023)

SARL SALONS LECOQ - GADBY, 156 Rue d’Antrain, 35700 Rennes, RCS RENNES 
381 076 447. Hôtel, restaurant, spa. Jugement prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessation des paiements le 17 mars 2023 désignant man-
dataire judiciaire SELARL David-Goic & Associés, prise en la personne de Me Isabelle Goic 
39 Rue du Capitaine Maignan CS 34433 35044 Rennes Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire ou sur le portail électronique prévu par les articles 
L.814-2 et L.814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc. Ce même jugement prononce la résolution du plan de sauvegarde homologué 
par le Tribunal de commerce de RENNES le 15/05/2019 et met fi n à la mission du commis-
saire à l’exécution du plan, la SELARL DAVID-GOIC & Associés, prise en la personne de 
Me Isabelle GOIC.

13501539180892-2023J00142

SARL ORINOKO, 29 Avenue des Peupliers, 35510 Cesson-Sévigné, RCS RENNES 
801 252 107. Création sites internet. Jugement prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de cessation des paiements le 5 octobre 2021 désignant 
mandataire judiciaire SELARL David-Goic & Associés, prise en la personne de Me Benja-
min Brillaud 39 Rue du Capitaine Maignan CS 34433 35044 Rennes Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire judiciaire ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L.814-2 et L.814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13501539180897-2023J00146

SARL MDG MULTISERVICES, Centre Commercial Hyper U, le Petit Launay, 35410 
Chateaugiron, RCS RENNES 852 970 540, RM 852 970 540. Cordonnerie, reproduction de 
clefs. Jugement prononçant l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire, date 
de cessation des paiements le 10 novembre 2021 désignant mandataire judiciaire Athena 
prise en la personne de Maître Charlotte Thirion 20 Bd d’Isly et 3 pl Gal Giraud Immeuble 
LES 3 SOLEILS 35000 RENNES Les déclarations des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électronique prévu par les articles L.814-2 et L.814-13 du 
code de commerce dans les deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501539180907-2023J00145

(Jugement du 29 mars 2023)

SAS PHONEGLASS EXPERT, 18 Rue d’Isly, 35000 Rennes, RCS RENNES 832 465 876, 
RM 832 465 876. Commerce de gros équipements électroniques. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur SELARL Gopmj, prise en la personne de Maître 
Pauline Collin 4 Mail François Mitterrand 35000 Rennes.

13501539180900-2023J00038

ABBAS Stéphanie, 21 Rue du Portail Vert, 35360 Montauban-De-Bretagne, RCS 
RENNES 824 498 836. Buraliste, Bar. Jugement prononçant la liquidation judiciaire dési-
gnant liquidateur SELARL David-Goic & Associés, prise en la personne de Me Benjamin 
Brillaud 39 Rue du Capitaine Maignan CS 34433 35044 Rennes.

13501539273455-2022J00320

(Jugement du 05 avril 2023)

SARL ACTUADEM, 2 Rue de Vern, 35200 Rennes, RCS RENNES 419 122 940, RM 419 
122 940. Transport national à international déménagement garde meubles. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désignant liquidateur Me Margottin Eric 29 Rue de Lorient 
- Immeuble Le Papyrus CS 74036 35040 Rennes. Autorise le maintien de l’activité jusqu’au 
7 avril 2023.

13501539273431-2022J00340

SARL ROTISSERIE DU COUESNON, Zone Artisanale la Carrée, Antrain, 35560 Val 
Couesnon, RCS RENNES 450 266 952, RM 450 266 952. Rôtisserie. Jugement pronon-
çant la liquidation judiciaire désignant liquidateur SELARL Athena prise en la personne de 
Maître Charlotte Thirion 20 Boulevard d’Isly et 3 pl Gal Giraud Immeuble LES 3 SOLEILS 
35000 Rennes.

13501539273434-2022J00106

SAS ALPHA TVX, 29 Rue de Brest, 35000 Rennes, RCS RENNES 841 210 107. Electri-
cité générale. Jugement prononçant la liquidation judiciaire désignant liquidateur SELARL 
David-Goic & Associés, prise en la personne de Me Benjamin Brillaud 39 Rue du Capitaine 
Maignan CS 34433 35044 Rennes.

13501539273443-2023J00061

SARL KILD EXPERT, 2 Rue du Chêne Morand, 35510 Cesson-Sévigné, RCS RENNES 
888 053 303. Domiciliation et permanences téléphonique. Jugement prononçant la liquida-
tion judiciaire désignant liquidateur SELARL Gopmj, prise en la personne de Maître Pauline 
Collin 4 Mail François Mitterrand 35000 Rennes.

13501539273449-2022J00321

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES
(Jugement du 05 avril 2023)

SAS VILLA EMERAUDE, 121 Rue de Nantes, 35000 Rennes, RCS RENNES 849 116 
272. Promotion immobilière. Jugement prononçant la liquidation judiciaire, date de cessa-
tion des paiements le 5 octobre 2021 , désignant liquidateur Me Margottin Eric 29 Rue de 
Lorient - Immeuble Le Papyrus CS 74036 35040 Rennes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le portail électronique prévu par les articles L. 814-2 
et L. 814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13501539180904-2023J00143

SARL H CONFORM, société en liquidation, 2 Rue des Camélias, 35390 Sainte-Anne-
Sur-Vilaine, RCS RENNES 509 365 235. Formation professionnelle. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation des paiements le 5 octobre 2021 , désignant 
liquidateur SELARL David-Goic & Associés, prise en la personne de Me Benjamin Brillaud 
39 Rue du Capitaine Maignan CS 34433 35044 Rennes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le portail électronique prévu par les articles L. 814-2 
et L. 814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13501539273437-2023J00149

DE CASTRO ALVES Jaime, 19 Rue des Pins, 35650 le Rheu, RM 531 631 091. Travaux 
De Plâtrerie. Prononce l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire et a décidé de 
l’application de la procédure de liquidation judiciaire simplifi ée, portant sur le patrimoine 
professionnel sous le numéro 2023J00147, date de cessation des paiements le 05/10/2021 
et a désigné liquidateur la SELARL GOPMJ, prise en la personne de Me Pauline COLLIN, 
4 mail François Mitterrand 35000 RENNES. Les déclarations des créances sont à déposer 
au liquidateur dans les deux mois de la publication au Bodacc.

13501539180914-2023J00147

KHALLAF Abdallah, 8 Rue Albert Camus, 35000 Rennes. Travaux De Peinture. Pro-
nonce l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire et a décidé de l’application de 
la procédure de liquidation judiciaire simplifi ée, portant sur le patrimoine professionnel 
sous le numéro 2023J00144, date de cessation des paiements le 5/10/2021 et a désigné 
liquidateur Me Eric MARGOTTIN 29 rue de Lorient Immeuble Le Papyrus CS 74036 35040 
RENNES Cedex. Les déclarations des créances sont à déposer au liquidateur dans les 
deux mois de la publication au Bodacc.

13501539180910-2023J00144

GAULTIER Anthony, 22 la Ginnelais, 35137 Pleumeleuc, RM 493 926 943. Travaux Pu-
blics Terrassements. Prononce l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire avec 
application des modalités de la liquidation judiciaire simplifi ée portant uniquement sur le 
patrimoine professionnel, sous le numéro 2023J00148, date de cessation des paiements : 
05/10/2021, désigne la SELARL ATHENA prise en la personne de Me Charlotte THIRION 20 
Bd d’Isly et 3 pl Gal Giraud Immeuble Les 3 Soleils 35000 RENNES. Les déclarations des 
créances sont à déposer au liquidateur dans les deux mois de la publication au Bodacc.

13501539180912-2023J00148

(Jugement du 05 avril 2023)
SAS L.M.O.C.C CONSTRUCTIONS, 5 Rue du Manoir de Servigné, Immeuble Modulo-

box, 35000 Rennes, RCS RENNES 850 002 429. Travaux de maçonnerie générale et gros 
oeuvre de bâtiment. Jugement prononçant la liquidation judiciaire désignant liquidateur 
SELARL Gopmj, prise en la personne de Maître Pauline Collin 4 Mail François Mitterrand 
35000 Rennes.

13501539273452-2023J00062

SARL OSCAUTO, 61 Rue Jean Guéhenno, 35700 Rennes, RCS RENNES 851 221 606. 
Ventes et importations de véhicules. Jugement prononçant la liquidation judiciaire dési-
gnant liquidateur Me Margottin Eric 29 Rue de Lorient - Immeuble Le Papyrus CS 74036 
35040 Rennes , et mettant fi n à la mission de l’administrateur Gautier & Associés prise en 
la personne de Me Sophie Gautier 111 bd de Lattre de Tassigny 35000 RENNES.

13501539273446-2023J00064

(Jugement du 07 avril 2023)

SARL CADOT TRANSPORTS, 4 Rue Bernard Palissy, 35230 Saint-Armel, RCS 
RENNES 534 748 702. Transport public routier. Jugement prononçant la liquidation ju-
diciaire désignant liquidateur SELARL Athena prise en la personne de Maître Charlotte 
Thirion 20 Boulevard d’Isly et 3 pl Gal Giraud Immeuble LES 3 SOLEILS 35000 Rennes , et 
mettant fi n à la mission de l’administrateur Gautier & Associés prise en la personne de Me 
Sophie Gautier 111 bd de Lattre de Tassigny 35000 RENNES.

13501539374386-2022J00017
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GREFFE EXTÉRIEUR

ARRET PLAN DE CESSION TOTALE

COUR D’APPEL DE RENNES
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE RENNES

TRIBUNAL DE COMMERCE DE NANTERRE
Jugement du 30 mars 2023  -  Redressement judiciaire

SAS NEW COURT, 9 Boulevard du Gen de Gaulle, 92120 Montrouge, RCS NANTERRE 
888 796 430. Restauration traditionnelle. Jugement du tribunal de commerce de Nanterre 
, prononce en date du 30 mars 2023 , l’ouverture d’une procédure de redressement judi-
ciaire sous le numéro 2023J00296 , date de cessation des paiements le 28 février 2023 
désigne Administrateur Scp Abitbol & Rousselet Mission Conduite Par Me Frédéric Abitbol 
38 Avenue Hoche 75008 Paris et la Selarl El Baze Charpentier Mission Conduite Par Me 
Jonathan El Baze 41 RUE DU FOUR 75006 PARIS avec pour mission : assistance , Manda-
taire judiciaire Me Legras De Grandcourt Patrick 31 AVENUE FONTAINE DE ROLLE 92000 
Nanterre et la Scp B.T.S.G. Mission Conduite Par Me Marc Senechal 15 RUE DE L’HOTEL 
DE VILLE 92200 NEUILLY SUR SEINE , et ouvre une période d’observation expirant le 
2 octobre 2023. Le mandataire judiciaire devra déposer la liste des créances dans les 
12 mois à compter du terme du délai de déclaration des créances. Les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire judiciaire dans les deux mois à compter de la date 
de publication au Bodacc.

13501539089137-2020B02468
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS
Jugement du 3 avril 2023  -  Ouverture d’une procédure de sauvegarde

SAS DRAEGER, 35 Boulevard de Sebastopol, 75001 Paris 1er Arrondissement, RCS 
PARIS 572 156 594. Pap H, f enfants et tous accessoires de mode, petite papeterie, objets 
cadeau et bijouterie fantaisie. Le Tribunal de Commerce de PARIS a prononcé en date du 
03/04/2023 l’ouverture d’une procédure de sauvegarde sous le numéro P202300978 et a 
désigné juge commissaire : M. Joseph Wehbi, administrateur : SELARL BCM en la per-
sonne de Me Charles - Henri Carboni 7 rue de Caumartin 75009 Paris, SELARL AJ MEYNET 
& ASSOCIES en la personne de Me Nicolas Loyer 5 rue Saint - Germain - l’Auxerrois 75001 
Paris, avec pour mission : de surveiller, mandataire judiciaire : SCP BTSG en la personne 
de Me Stéphane Gorrias 15 rue de l’Hôtel de Ville 92200 Neuilly - sur - Seine, SELARL BDR 
& ASSOCIES en la personne de Me Florence Daudé 34 rue Sainte - Anne 75001 Paris, et a 
ouvert une période d’observation expirant le 03/10/2023, les déclarations des créances 
sont à déposer au mandataire judiciaire dans les deux mois de la publication au bodacc 
du jugement d’ouverture.

13501539074978-2020B01658
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE TROYES
Jugement du 28 mars 2023  -  Résolution du plan de redressement 

et ouverture de la liquidation judiciaire
SAS RYVIA, Parc d’Activités Savipol, N°306 Voie B, 10300 Sainte - Savine, RCS TROYES 

329 208 250. Fabrication de vêtements de dessus. Jugement du tribunal de commerce 
de Troyes prononçant en date du 28 Mars 2023 la résolution du plan de redressement 
et la liquidation judiciaire , date de cessation des paiements le 22 Mars 2023 , désignant 
administrateur SELARL CARDON & BORTOLUS en la personne de Maître Alexandre BOR-
TOLUS 7, rue Pithou  -  10000 Troyes avec les pouvoirs : de rechercher des repreneurs et 
de représenter la société, liquidateur SCP CROZAT BARAULT MAIGROT en la personne de 
Maître Isabelle BARAULT 2, place Casimir Périer  -  BP 4095  -  10018 Troyes Cedex.

13501539074117-2005B00431

Par jugement en date du 03 Avril 2023, 
le Tribunal judiciaire de RENNES a ouvert 
une procédure de liquidation judiciaire 
de : COLLÈGE COOPÉRATIF EN BRE-
TAGNE, association loi 1901 déclarée 
en Préfecture de RENNES, immatriculée 
sous le n°353 003 457, dont l’activité est 
l’enseignement et la recherche. Campus 
La Harpe  -  Université de Rennes 2 CS 
24414 35044 RENNES CEDEX

Fixé la date de cessation des paie-
ments au 02 Mars 2023. Mis fin à la conci-
liation et à la mission de Maître Maxime 
LE BRETON ; conciliateur ;

Désigné la selarl ATHENA en la per-
sonne de Maître Charlotte THIRION, 
mandataire judiciaire, 20 rue d’Isly 35000 
RENNES, en qualité de liquidateur judi-
ciaire; Retenu l’offre de reprise de l’Asso-
ciation ASKORIA ;

Ordonné la cession à l’Association 
ASKORIA, 2 rue du Bois Labbé, 35000 
Rennes; siret n°792 961 617 00018 :

 -  des éléments incorporels de l’As-
sociation COLLÈGE COOPÉRATIF EN 
BRETAGNE  , comme indiqué dans le ju-
gement ;

 -  des éléments corporels de l’As-
sociation COLLÈGE COOPÉRATIF EN 
BRETAGNE  , comme indiqué dans le ju-
gement ;

Ordonné la reprise par l’Association 
ASKORIA des contrats indiqués dans le 
jugement ainsi que les contrats de travail 
des personnes énumérées dans le juge-
ment.

Autorisé l’entrée en jouissance à 
la date du 4 avril 2023 Les créanciers 
sont avisés qu’ils doivent déclarer leurs 

créances entre les mains du liquidateur 
ci - dessus désigné dans le délai de deux 
mois, à compter de la publication au BO-
DACC du présent jugement ou sur le por-
tail électronique à l’adresse https://www.
creditors - services.com

L237J03868
 

Par jugement en date du 03 avril 2023, 
le Tribunal judiciaire de RENNES a :

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif de : Thomas VIVIEN né le 25 jan-
vier 1984 à CHARTRES exploitant agricole 
La Fredeussais 35340 LA BOUEXIERE

 -  Dit que les créanciers recouvreront 
leur droit de poursuite individuelle uni-
quement dans les conditions prévues par 
l’article L643 - 11 du code de commerce

L237J03870
 

Par jugement en date du 03 avril 2023, 
le Tribunal judiciaire de RENNES a :

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif de : Marie - Françoise MAGUER 
épouse DIDIER LAURENT, infirmière li-
bérale dont l’activité était au 6 rue de la 
Marre pavée 35510 CESSON - SÉVIGNÉ, 
SIREN n°320 719 461 00032

 -  Dit que les créanciers recouvreront 
leur droit de poursuite individuelle uni-
quement dans les conditions prévues par 
l’article L643 - 11 du code de commerce.

L237J03873

(Jugement du 31 mars 2023)

SARL AGENCEMENT GUIHENEUX, Rue Victor Vasarely, Zone Industrielle la Peltière, 
35130 Moutiers, RCS RENNES 311 336 945, RM 311 336 945. Menuiserie ébénisterie. Ar-
rêtant le plan de cession totale dans le cadre de la procédure de liquidation judiciaire de 
la société SARL AGENCEMENT GUIHENEUX, au profit de la SARL AG PARTICIPATIONS 
immatriculée au RCS RENNES sous le numéro 808 556 997 et dont le siège social est au 
lieu - dit Le Ballon Piré sur Seiche à PIRE - CHANCE (35150), avec faculté de substitution au 
profit d’une société à constituer sour forme de SAS, dénommée ANGEL, date d’effet de la 
cession : 1er avril 2023 à 00h01.

13501539086341-2023J00044
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NPG INVEST
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 15 rue de Bray

AD’PARK  -  Cellule 12
35510 CESSON SEVIGNE

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à CESSON SEVIGNE du 
6 avril 2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : NPG INVEST
Siège : 15 rue de Bray  -  AD’PARK  -  Cel-

lule 12 35510 CESSON SEVIGNE.
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000,00 euros
Objet :  -  toutes activités de holding, de 

prise de participation par tous moyens et 
de quelque manière que ce soit (sous-
cription au capital, augmentation de ca-
pital social, acquisition de titres etc.) dans 
toutes sociétés ou entreprises quel qu’en 
soit l’objet ou l’activité et de quelque 
forme qu’elles soient;

 -  toutes activités de prestations de 
services et de conseils en tout domaine 
au profit de toutes entreprises, constitués 
ou à constituer, de quelque forme et de 
quelque objet que ce soit;

 -  l’animation de sociétés ou de groupe 
de sociétés de quelque forme que ce soit 
et par quelque moyen que ce soit;

 -  la gestion de trésorerie intra groupe, 
de portefeuille de titres;

 -  l’acquisition, l’administration et la 
gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associée unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Présidente :
Madame Noémie FROGE, demeurant 6 

avenue Mozart, 35830 BETTON
La Société sera immatriculée au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
RENNES.

Pour avis
La Présidente

L237J03867
 

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte 

sous seing privé, en date du 24 mars 
2023, à SAINT MALO.

Dénomination : EFFICHECK.
Forme : Société par actions simplifiée.
Objet : La vente de logiciels et mainte-

nance, outil global de gestion RH et rap-
ports pour les diagnostics, outils pour les 
organismes d’inspection, conseils.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 6000 euros divisé 

en 6000 actions de 1 euros chacune, ré-
parties entre les actionnaires proportion-
nellement à leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : En 
cas de pluralité d’associés, les actions ne 
peuvent être cédées ou transmises à des 
tiers étrangers à la Société qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des asso-
ciés statuant dans les conditions prévues 
par la loi et les présents statuts.

Siège social : 44 Rue du Grand Jardin, 
35400 Saint - Malo.

La société sera immatriculée au RCS 
SAINT MALO.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote :

Dans les conditions statutaires et lé-
gales.

Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions.

Tout actionnaire peut participer aux 
assemblées : chaque action donne droit 
à une voix.

Ont été nommés :
Président : SAPHIR INVEST SARL
1 Rue de Mauriers 35400 Saint - Malo 

immatriculée au RCS SAINT MALO sous 
le numéro 884560939.

Représentant permanent : Franck VO-
LET.

Directeur général : CYGNUS SARL
33 Rue Révérend Père LEBRET 35400 

St Malo immatriculée au RCS SAINT 
MALO sous le numéro 509590501.

Représentant permanent : Alan RUEL-
LAND.

Pour avis.
Le président

L237J03875
 

Par acte ssp en date de 15/03/2023, il a 
été constitué une SAS

Dénomination :
BB - GRILL
Siège Social : 06 rue de la Jaunaie 

35600 REDON
Capital : 1000 €
Activités principales : Restauration ra-

pide type sandwicherie et pizzeria. Res-
tauration traditionnelle, rôtisserie, vente 
de boissons

Durée : 99 ans
Président : M. BOUZIHAY El Bachir 07 

avenue des Gayeulles 35000 RENNES
Cession d’actions : Soumise à agré-

ment
Immatriculation au RCS de RENNES

L237J03932
 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme sociale : société civile. 
Dénomination sociale : LOUET SOPHIE 
TEDDY. Siège social : 61 Villeneuve  -  
35270 MEILLAC. Objet social : La prise 
de participation capitalistique et/ou fi-
nancière dans toutes sociétés civiles, 
artisanales, commerciales, agricoles ou à 
prépondérance immobilière, toutes entre-
prises ou tout groupement ; l’acquisition, 
la souscription et la gestion de tous titres 
de sociétés ; Toutes activités de conseils 
auprès des entreprises dans lesquelles 
elle détiendra ou non une participation ; 
Toutes participations dans les affaires de 
même nature ou se rattachant directe-
ment ou indirectement à l’objet sus - énon-
cé et ce, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apports, de souscriptions, 
d’achats de titres ou droits sociaux, de fu-
sions, d’alliances, de sociétés en partici-
pation ou autrement ; la gestion, la vente, 
l’échange de ces participations ; L’exer-
cice de holding animatrice, notamment 
l’administration, le contrôle et la gestion 
de ces prises de participation, l’accom-
plissement de toutes prestations de ser-
vices au profit des sociétés, entreprises 
ou entités dans lesquelles elle détiendra 
une participation, l’exercice de mandats 
sociaux ; Et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales 
et financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 
son extension ou son développement. 
Durée : 99 ans. Capital social : 190.000 
euros par apport en numéraire et en na-
ture. Gérance : M. David LOUET, demeu-
rant 61 Villeneuve  -  35270 MEILLAC, sans 
limitation de durée. Cessions de parts : 
agrément requis pour toute cession. RCS 
SAINT - MALO. Pour avis.

L237J03940
 

CONSTITUTIONS

SERVICE DE 
RELECTURE

ASSURÉ

ATTESTATION DE 
PARUTION
IMMÉDIATE
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à RENNES du 27 mars 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

- Forme sociale : Société Civile
- Dénomination sociale : HOLDING 

KAP
- Siège social : 2 rue du Champ Rollé 

35590 LA CHAPELLE THOUARAULT
- Objet social : L’acquisition, la ges-

tion et la cession de toute participation 
par tous moyens et de quelque manière 
que ce soit (souscription au capital, aug-
mentation de capital social, acquisition 
de titres, etc ...) dans toutes sociétés ou 
entreprises quels qu’en soient l’objet ou 
l’activité et de quelque forme qu’elles 
soient ; la détention de ces titres en tant 
que holding financier et d’une manière 
générale, toutes opérations financières se 
rattachant à cette activité

- Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

- Capital social : 100 €, constitué uni-
quement d’apports en numéraire

- Gérance : Monsieur Kevin PLANTET 
et Madame Aurélie PLANTET, demeurant 
ensemble 36 rue André Messager 59130 
LAMBERSART

- Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas 
; agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales

- Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
RENNES. Pour avis. La Gérance

L237J03946
 

Par acte SSP du 07/04/2023, il a été 
constitué une EURL ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination :
TECHTECHNOLOGIES
Objet social : Installations électriques 

dans tous locaux, fibre optique
Siège social :
31 rue du Centre 35590 Saint - Gilles.
Capital : 500 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. AIT KACI Idir, demeurant 

31 rue du Centre 35590 Saint - Gilles
Immatriculation au RCS de Rennes

L237J03948
 

Par acte SSP en date du 11 avril 2023, 
est constituée la Société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : H2PSG
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 10.000 euros
SIEGE : 2 rue de l’Hermine 35000 

RENNES
OBJET : La prise de participation 

dans toutes sociétés civiles, artisanales, 
commerciales, industrielles ou à prépon-
dérance immobilière ; l’acquisition, la 
souscription et la gestion de tous titres de 
sociétés ; L’administration, le contrôle et 
la gestion de ces prises de participation, 
l’accomplissement de toutes prestations 
de services au profit des entreprises ou 
entités dans lesquelles elle détiendra 
une participation ; Toute participations 
dans les affaires de même nature ou se 
rattachant directement ou indirectement 
à l’objet sus-énoncé et ce, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apports, 
de souscriptions, d’achats de titres ou 
droits sociaux, de fusions, d’alliances, 
de sociétés en participation ou autre-
ment ; La propriété, l’acquisition, à l’aide 
de capitaux propres ou d’emprunt, et la 
gestion de toutes valeurs mobilières et 
de tous instruments financiers pour son 
compte propre, l’investissement dans 
tous produits bancaires, d’épargne et de 
placement et notamment de contrats de 

capitalisation ; La souscription de tous 
emprunts pour le financement des acqui-
sitions, des souscriptions et, plus généra-
lement, pour la gestion de son patrimoine 
; La constitution de toutes sûretés sur les 
actifs sociaux en garantie des emprunts 
contractés pour leurs acquisitions, sous-
criptions, entretiens ou rénovations ; 
L’aliénation sous forme de vente ou d’ap-
port de tout ou partie des biens compo-
sant l’actif social ; Et plus généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à tous 
objets similaires ou connexes pouvant 
favoriser son extension ou son dévelop-
pement.

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions et dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT : Toute cession d’action 
est soumise à l’agrément et au droit de 
préemption de la collectivité des asso-
ciés.

PRESIDENCE : La société MICHELE, 
sise 56 rue de Paris 35000 RENNES (413 
107 608 RCS RENNES) représentée par 
Eric BILLON sis 56 rue de Paris 35000 
RENNES, sans limitation de durée.

RCS RENNES.
Pour avis.

L237J03952
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination sociale : MG 
ASSIST’S ; Forme sociale : Société A 
Responsabilité Limitée ; Siège social : 
26, rue Nationale  -  35190 SAINT - DOMI-
NEUC. Objet social : Toutes activités de 
gestion administrative des entreprises. 
La souscription, l’acquisition et la gestion 
de tous titres de participations dans des 
sociétés exerçant une des activités ci - 

dessus, l’administration, le contrôle et la 
gestion de ces prises de participation ; 
Toutes prestations de services au profit 
des sociétés ou groupements dans les-
quels elle détiendra une participation. Et 
plus généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement. Durée de la 
société : 99 ans ; Capital social : 1.000 eu-
ros en numéraire ; Gérance : Mme Marion 
GALLIENNE et Mme Margot GALLIENNE 
demeurant ensemble 26, rue Nationale  -  
35190 SAINT - DOMINEUC sans limitation 
de durée. RCS SAINT - DOMINEUC. Pour 
avis.

L237J03960
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : DB POSE ;
Forme sociale : Société A Responsa-

bilité Limitée ;
Siège social : 21, La Fauvretière 35410 

CHATEAUGIRON ;
Objet social : Toutes prestations de 

montage et installation de cuisines, dres-
sings et placards, meubles de salle de 
bains ; Toutes prestations de pose de 
parquet flottant ; La souscription, l’ac-
quisition et la gestion de tous titres de 
participations dans des sociétés exerçant 
une des activités ci-dessus, l’administra-
tion, le contrôle et la gestion de ces prises 
de participation ; Toutes prestations de 
services au profit des sociétés ou grou-
pements dans lesquels elle détiendra 
une participation ; Et plus généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à tous 
objets similaires ou connexes pouvant 
favoriser son extension ou son dévelop-
pement.

Durée de la société : 99 ans.
Capital social : 5.000 euros.
Gérance : M. Denis BLANCHARD sis 

21, La Fauvretière 35410 CHATEAUGI-
RON sans limitation de durée.

RCS RENNES. Pour avis.
L237J03978

 

Par acte sous seings privés en date du 
11/04/2023, est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : A4C
FORME : Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
CAPITAL : 1.000 euros
SIEGE : Le Haut Patis 35134 

SAINTE-COLOMBE
OBJET : Le conseil, la prévention, 

l’analyse, l’estimation et l’expertise en 
matière de sinistres ; La souscription, 
l’acquisition et la gestion de tous titres de 
participations dans des sociétés exerçant 
une des activités ci-dessus, l’administra-
tion, le contrôle et la gestion de ces prises 
de participation ; Toutes prestations de 
services au profit des sociétés ou grou-
pements dans lesquels elle détiendra une 
participation ;

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions, et dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT : agrément pour toutes 
cessions, y compris entre associés.

PRESIDENT : M. DELAUNAY Lu-
dovic demeurant Le Haut Patis 35134 
SAINTE-COLOMBE sans limitation de 
durée.

IMMATRICULATION au RCS de 
RENNES. Pour avis.

L237J04022
 

AVIS DE CONSTITUTION
 il a été constitué une société par acte 

sous seing privé en date du 27 mars 
2023 présentant les caractéristiques 
suivantes : dénomination : LA GALETTE 
VITREENNE. forme : société à respon-
sabilité limitée à associé unique objet : la 
fabrication de crêpes, galettes, sandwich, 
frites et saucisses à emporter, en ambu-
lant. durée de la société : 99 ans capital 
social : 1000 euros siège social : 22 bis 
la bruère  -  35500 st aubin des landes. ont 
été nommés gérants sans limitation de 
durée : m. franck haquin, demeurant 22 
bis la bruère, 35500 st aubin des landes 
mme catherine haquin, demeurant 22 bis 
la bruère, 35500 st aubin des landes la so-
ciété sera immatriculée au rcs de rennes. 
pour avis, la gérance.

L237J04027

MODIFICATIONS

PAUDOJEAN
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 8 RUE DE VERN
35410 NOUVOITOU

793 292 194 RCS RENNES
 

L’AGE du 15/01/2023 a décidé de 
transférer le siège social du 8 RUE DE 
VERN, 35410 NOUVOITOU au 14 rue des 
Loges, 35410 NOUVOITOU à compter 
du 15/01/2023, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. Modifica-
tion sera faite au Greffe du Tribunal de 
commerce de RENNES.

Pour avis, La Gérance
L237J03207

 

FROGER HOLDING
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 €
Siège social : Centre d’Affaires ALIZÉS, 22 

rue de la Rigourdière
35510 CESSON-SÉVIGNÉ

917 791 410 R.C.S. RENNES
 

CAPITAL SOCIAL
Aux termes d’une décision en date du 

31 janvier 2023, l’associé unique a déci-
dé d’augmenter le capital social d’une 
somme de 300 000 €, par voie d’apport 
en nature de titres et création de 30 000 
actions nouvelles, entièrement souscrites 
et libérées, pour le porter de 1 000 € à 301 
000 €. Les articles 6 et 7 des statuts ont 
été modifiés en conséquence.

POUR AVIS, Le Président
L237J03413

 

FROGER ETANCHEITE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 €
porté à 50 000 €

Siège social : 18 Square Léon Bourgeois
35000 RENNES

837 665 736 R.C.S. RENNES
 

AVIS DE PUBLICITE
 

Par décision du 31 janvier 2023, l’asso-
cié unique a décidé d’augmenter le capital 
social de 42 000 € par incorporation de 
réserves, ce qui entraîne la publication 
des mentions suivantes :

Ancienne mention : Capital social : 8 
000 €

Nouvelle mention : Capital social : 50 
000 €

et de transférer le siège social du 18 
Square Léon Bourgeois 35000 RENNES 
au Centre d’Affaires ALIZÉS, 22 rue de la 
Rigourdière 35510 CESSON-SÉVIGNÉ à 
compter du 1er février 2023, et de modi-
fier en conséquence l’article 4 des statuts

Pour avis
La Gérance

L237J03418
 

LABORATOIRES GOËMAR
Société par Actions Simplifiée à associée 

unique au capital de 410 052 €
Parc Technopolitain Atalante  -  CS 41908, 

35435 SAINT - MALO CEDEX
897 180 329 RCS SAINT - MALO

 

DEMISSION DIRECTEUR 
GENERAL

Par décision du 27 mars 2023, Mon-
sieur Guilhem Lafaige de Gaillard, Pré-
sident de la société Laboratoires Goëmar, 
a pris acte de la démission de :

 - Monsieur Olivier BOCQUET de ses 
fonctions de directeur général depuis le 1 
octobre 2022.

 - Monsieur Guillaume LEFRANC de ses 
fonctions de directeur général depuis le 1 
novembre 2022.

Pour avis.
L237J03774

 

LITRIRENNES
Société à responsabilité limitée

Au capital de 34.000 euros
Ancien siège social : 34 rue de Rennes
35130 LA GUERCHE-DE-BRETAGNE
Nouveau siège social : 5 rue Marconi

35760 MONTGERMONT
400 609 988 RCS RENNES

 
Par décisions de l’associée unique 

du 20/03/2023, le siège social a été 
transféré du 34 rue de Rennes 35130 LA 
GUERCHE-DE-BRETAGNE au 5 rue Mar-
coni 35760 MONTGERMONT à compter 
du 20/03/2023. L’article 5 des statuts a été 
modifié. RCS RENNES. Pour avis.

L237J03802
 

LITRIQUIMPER
Société à responsabilité limitée

Au capital de 10.000 euros
Ancien siège social : 34 rue de Rennes
35130 LA GUERCHE-DE-BRETAGNE
Nouveau siège social : 5 rue Marconi

35760 MONTGERMONT
831 298 609 RCS RENNES

 
Par décisions de l’associée unique 

du 20/03/2023, le siège social a été 
transféré du 34 rue de Rennes 35130 LA 
GUERCHE-DE-BRETAGNE au 5 rue Mar-
coni 35760 MONTGERMONT à compter 
du 20/03/2023. L’article 4 des statuts a été 
modifié. RCS RENNES. Pour avis.

L237J03808
 

LITRIMALO
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5.000 euros
Ancien siège social : 34 rue de Rennes
35130 LA GUERCHE-DE-BRETAGNE
Nouveau siège social : 5 rue Marconi

35760 MONTGERMONT
752 129 403 RCS RENNES

 
Par décisions de l’associée unique 

du 20/03/2023, le siège social a été 
transféré du 34 rue de Rennes 35130 LA 
GUERCHE-DE-BRETAGNE au 5 rue Mar-
coni 35760 MONTGERMONT à compter 
du 20/03/2023. L’article 4 des statuts a été 
modifié. RCS RENNES. Pour avis.

L237J03813
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LITRIGERES
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5.000 euros
Ancien siège social : 34 rue de Rennes
35130 LA GUERCHE-DE-BRETAGNE
Nouveau siège social : 5 rue Marconi

35760 MONTGERMONT
753 923 598 RCS RENNES

 
Par décisions de l’associée unique 

du 20/03/2023, le siège social a été 
transféré du 34 rue de Rennes 35130 LA 
GUERCHE-DE-BRETAGNE au 5 rue Mar-
coni 35760 MONTGERMONT à compter 
du 20/03/2023. L’article 4 des statuts a été 
modifié. RCS RENNES. Pour avis.

L237J03815
 

Mario BECERRA
Anne BAISSAS de GUARDIA

Magali LLOUQUET
Eléonore KLERSY

Marta ALCOVER NAVARRO
39, Boulevard Kennedy

66100 PERPIGNAN

CAP SOLAR 3A
SARL au capital de 600 Euros
Siège Social : 35520 LA MEZIERE 

Avenue du Phare de la Balue  -  
ZAC de Cap Malo 
521 458 026 RCS Rennes

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 27 Mars 2023 a :

 - pris acte de la démission 
de Monsieur Etienne MARTIN 
de ses fonctions de co - gérant ; 
 - révoqué Madame Rachel GOVEN 
de ses fonctions de co - gérante ; 
 - nommé en qualité de co - gé-
rants, à compter du même jour 
et pour une durée non limitée : 
oMonsieur Antoine GUILLEN demeu-
rant à 66680 CANOHES  -  3 Avenue de 
Massagueres  -  Le Clos des Amarillis 
oMonsieur Juan Antonio GUIRAO demeu-
rant à 66200 ELNE  -  5 Impasse du Four

Il en résulte les modifications suivantes 
des mentions antérieurement publiées :

Anciennes mentions 
Co - Gérants : Monsieur Etienne MARTIN  
-  Madame Rachel GOVEN

Nouvelles mentions : 
Co - Gérants : Monsieur Antoine GUILLEN  
-  Monsieur Juan Antonio GUIRAO

Dépôt légal au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Rennes.

Pour avis, 
Le représentant légal

L237J03828
 

JP
SCI au capital de 1.524,49 €
29, rue du Temple de Blosne

35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE
420 953 051 RCS RENNES

 
En date du 16 février 2023, l’assemblée 

générale a pris de la démission de M. An-
thony SIMON de ses fonctions de cogé-
rant, et ce à compter du même jour.

L237J03829
 

JP2
SC au capital de 1.000 €

29, rue du Temple de Blosne
35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE

434 309 746 RCS RENNES
 

En date du 16 février 2023, l’assemblée 
générale a pris acte de la démission de 
M. Anthony SIMON de ses fonctions de 
cogérant, et ce à compter du même jour.

L237J03830
 

JP 3
SC au capital de 1.000 €

29, rue du Temple de Blosne
35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE

434 851 176 RCS RENNES
 

En date du 16 février 2023, l’assemblée 
générale a pris acte de la démission de 
M. Anthony SIMON de ses fonctions de 
cogérant, et ce à compter du même jour.

L237J03831
 

JP4
SC au capital de 1.000 €

29, rue du Temple de Blosne
35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE

449 871 987 RCS RENNES
 

En date du 16 février 2023, l’assemblée 
générale a pris acte de la démission de 
M. Anthony SIMON de ses fonctions de 
cogérant, et ce à compter du même jour.

L237J03832
 

JP5
SC au capital de 1.000 €

29, rue du Temple de Blosne
35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE

450 516 265 RCS RENNES
 

En date du 16 février 2023, l’assemblée 
générale a pris acte de la démission de 
M. Anthony SIMON de ses fonctions de 
cogérant, et ce à compter du même jour.

L237J03833
 

VW

SCI LA CHIERE
Société Civile Immobilière
au Capital de 6097,96 €

Ancien Siège Social : 17 rue Marius Breton  
-  92130 ISSY LES MOULINEAUX

Nouveau siège social :  
13 rue du Clos Paturon  -   

35520 LA CHAPELLE DES FOUGERETZ
R.C.S RENNES 443 844 105

 
Aux termes d’une assemblée générale 

en date du 30 mars 2023 les associés ont 
décidés :

 -  transférer le siège social de ISSY LES 
MOULINEAUX (92130), 17 rue Marius Bre-
ton à LA

CHAPELEL DES FOUGERETZ (35520), 
13 rue du Clos Paturon ;

 -  nommer gérante Madame Arlette HI-
VARD née GADAUD à compter du 30 mars 
2023, en

remplacement de Madame Hélène 
CESTIA née GADAUD, démissionnaire.

Mention sera faite au RCS de NAN-
TERRE et RENNES .

Pour avis, Le Notaire.
L237J03834

 

GATELIER SARL
Au capital de 10 000 euros

56 Rue Ville Pépin
35400 SAINT MALO

RCS 900 804 691 SAINT MALO
 

NOMINATION  
CO - GÉRANCE

Suivant l’assemblée générale en date 
du 1 Avril 2023, il a été pris acte de la no-
mination comme co - gérante de la société 
de Madame Chloé PASQUIER, demeurant 
56 Rue Ville Pépin 35400 SAINT MALO

Avec effet au 01/04/2023.
De sorte que la gérance est désormais 

assurée par Mr Eliott BADOUX et Mme 
Chloé PASQUIER

La modification des statuts sera faite 
en conséquence au RCS DE SAINT 
MALO.

Pour avis, La gérance.
L237J03843

 

GIZET HOLD
Société à responsabilité limitée

au capital de 76 560 euros
Siège social :

2 rue des Frères de Villeneuve
 35 600 Redon

519 097 539 RCS Rennes
 
Du procès - verbal des délibérations 

de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 27 février 2023, l’objet social 
a été étendu à l’activité d’achat et de lo-
cation de bateaux, et plus généralement 
de tous véhicules de transport de per-
sonnes ou de loisir, ainsi qu’à la réalisa-
tion de tous placements ou opérations 
financières, notamment par souscription 
de tous contrats de capitalisation. En 
conséquence, l’article 2 des statuts a été 
modifié.

L237J03860
 

CHBDB
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 825 000 euros
Siège social : 19 rue Thiers

35600 REDON
849 989 264 RCS RENNES

 

Du procès - verbal des décisions de 
l’Associé unique en date du 22 mars 2023, 
il résulte que la société INITIA, domiciliée 
20 rue Jules Vallès  -  35000 RENNES, a été 
nommée en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire pour une période de 
trois (3) exercices.

L237J03869
 

DIGITAL4BETTER
SAS au capital de 153 333 euros

11 rue Bernard Palissy  -  35000 RENNES
RCS RENNES n° 884 195 884

 

AVIS DE PUBLICITÉ
Suivant décisions collectives des as-

sociés du 16 mars 2023, il a été décidé 
de désigner en qualité de Commissaire 
aux comptes titulaire pour une durée de 
3 ans qui débute au titre de l’exercice clos 
le 31 décembre 2022 et expirera à l’issue 
de l’assemblée générale annuelle qui sta-
tuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024, le cabinet EXCELIS 
AUDIT, SARL au capital de 2 000 euros, 5 
rue Jean - Marie David  -  Parc d’Activités de 
la Teillais  -  35740 PACE, RCS RENNES n° 
502 491 855. Inscription modificative au 
RCS de Rennes. Pour avis, le Président.

L237J03877
 

Brain Of Building 
Société par actions simplifiée uniperson-

nelle Capital social : 100 euros 
Siège social : Zone Industrielle Les Basses 

Forges 35530 Noyal - sur - Vilaine 
920 550 381 RCS RENNES

 

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

 
Aux termes de l’AGE en date du 

29/03/2023, il a été décidé d’augmenter le 

capital de 19 900 € à compter de ce jour 
par incorporation du bénéfice et création 
de nouvelles actions. Le capital est dé-
sormais de 20 000 €, divisé en 200 000 
actions d’une valeur nominale de 0,10 €. 
Les articles 7 et 8 des statuts ont été mo-
difiés. Mention en sera faite au RCS de 
RENNES.

L237J03878
 

SODEGY
Société par actions simplifiée

Capital : 150.000 €
Siège Social : 7 esplanade du Comman-

dant Menguy  -  35400 SAINT - MALO
RCS Saint - Malo 792 051 989

 
Le 6 avril 2023, suite à la démission de 

la société DAG de ses fonctions de Pré-
sident, l’associé unique a décidé de nom-
mer la société ACEFE, société par actions 
simplifié au capital de 1 000 €, dont le 
siège social est situé 5 rue des Calfats, 
35430 Saint - Père Marc en Poulet, imma-
triculée au registre du commerce et des 
sociétés de Saint - Malo sous le numéro 
949 499 545, en qualité de nouveau Pré-
sident, à compter du même jour et pour 
une durée indéterminée.

Le 6 avril 2023, Monsieur Grégory 
ABRAHAM et Madame Daphné BER-
VHOTTEAU ont démissionné de leurs 
fonctions de Directeur général.

Pour avis, la présidence.
L237J03881

 

IMPORT AFFAIRES
SAS au capital de 68.000 €

Rue Charles Lindbergh  35150 JANZE
391 848 736 RCS RENNES

 

AVIS
 

En date du 31 mars 2023, l’associé 
unique a décidé de nommer en qualité 
de Président la société GABRI’AL, SARL 
dont le siège se situe Rue Charles Lind-
bergh à JANZE (35150) immatriculée 949 
615 330 RCS Rennes en remplacement 
de la société JAC-HAL Président démis-
sionnaire, et ce à compte du même jour.

L237J03891
 

JFKS
S.A.R.L

Au capital social de 50 000 Euros
Siège : rue du Général Patton

35400 SAINT MALO
RCS SAINT MALO 791 176 266

 
L’Associée de la SARL , a décidé le 

31.03.2023 de transformer la société en 
Société par Actions Simplifiée à associé 
unique, Sans création d’un être moral 
nouveau, à compter du 31.03.2023 et a 
nommé en qualité de président Jérémy 
LEPOUTRE, né le 6 novembre 1978 à 
BLAYE (33) demeurant 3 rue du Vallion 
35430 Saint Jouan des Guérets et en 
qualité de Directrice générale Madame 
Sophie LEPOUTRE née le 25 novembre 
1982 à LANDERNEAU (29) demeurant 
3 rue du Vallion 35430 Saint Jouan des 
Guérets. Du fait de la transformation, il 
est mis fin aux fonctions de la gérance. 
Accès aux assemblées et votes : Chaque 
action donne droit à une voix. Agrément : 
Toutes les cessions d’actions sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés sauf lorsque la Société ne com-
porte qu’un seul associé. Mention : RCS 
de SAINT MALO.

L237J03924
 

MODIFICATIONS
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Avec la Région Bretagne 
découvrez  
une autre nature  
de Parc

La Région Bretagne soutient 2 Parcs naturels  
régionaux et accompagne un 3e projet pour  
offrir aux Breton·nes des espaces naturels  
préservés de grande qualité.

   PATRIMOINE NATUREL   > PARCS NATURELS RÉGIONAUX

Sentier côtier à Arradon, dans le Parc naturel 
régional du Golfe du Morbihan

ISOROBAT
S.A.S. au capital de 30.000 €

Siège social : 72, Rue de Rennes
35590 SAINT GILLES

RCS RENNES 815 363 866
 

CHANGEMENT DE 
PRESIDENT

Aux termes d’un procès - verbal de 
l’Assemblée générale mixte ordinaire et 
extraordinaire en date du 31 mars 2023, 
les associés ont pris acte de la démission 
de Monsieur Laurent ROSE de ses fonc-
tions de Président à compter du 31 mars 
2023 et ont décidé de nommer en rempla-
cement, pour une durée indéterminée à 
compter du même jour, en qualité de Pré-
sidente, la Société LRB INVEST, SARL au 
capital de 400.000 € dont le siège social 
est fixé à SAINT GILLES (35590) Rue de 
Rennes, Lieu - dit « La Petite Haye », imma-
triculée au RCS de RENNES sous le n°502 
100 613.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Pour avis, la Présidente.
L237J03936

 

SCI LES LYS
Société civile immobilière 
au capital de 102.800,00 €

Siège social : 33 rue d’Angleterre
35230 NOYAL - CHATILLON - SUR - SEICHE

RCS RENNES 812 779 932
 

NOMINATION DES 
GERANTS ET TRANSFERT 

DE SIEGE SOCIAL
Aux termes du procès - verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire en date 
du 7 avril 2023, la collectivité des asso-
ciés a nommé :

 -  Monsieur Maël Jean - Claude Gérard 
ORY, demeurant à RENNES (35000) 15  
square de la Rance.

 -  Monsieur Kaël - Yann Claude Saïd 
ACHOUR, demeurant à RENNES (35000) 
2 boulevard Sébastopol.

En qualité de co - gérants de la société 
depuis le 7 avril 2023, avec faculté d’agir 
ensemble ou séparément, pour une durée 
illimitée.

Les associés ont également décidés 
de transférer le siège social de :

VEZIN - LE - COQUET (35132), 7 rue des 
Paquerettes

A NOYAL - CHATILLON - SUR - SEICHE 
(35230), 33 rue d’Angleterre et de modifier 
en conséquence les statuts.

Pour avis, La gérance.
L237J03938

 

ROSE RAVALEMENT
S.A.S. au capital de 400.000 €

Siège social : 72, Rue de Rennes
35590 SAINT GILLES

RCS RENNES 348 083 023
 

CHANGEMENT DE 
PRESIDENT

Aux termes d’un procès - verbal de l’As-
semblée générale ordinaire en date du 31 
mars 2023, les associés ont pris acte de la 
démission de Monsieur Laurent ROSE de 
ses fonctions de Président à compter du 
31 mars 2023 et ont décidé de nommer en 
remplacement, pour une durée indétermi-
née à compter du même jour, en qualité de 
Présidente, la Société LRB INVEST, SARL 
au capital de 400.000 € dont le siège so-
cial est fixé à SAINT GILLES (35590) Rue 
de Rennes, Lieu - dit « La Petite Haye », 
immatriculée au RCS de RENNES sous le 
n°502 100 613.

Pour avis, la Présidente.
L237J03941

 

EGRI CONSTRUCTIONS
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 55 Lieudit Les Pierres  Vern 
s/Seiche (35)

489401596 RCS RENNES
 

TRANSFERT DE SIÈGE
 
Le 11/04/23, l’associé unique a décidé 

de transférer le siège social du 55 Lieu-
dit Les Pierres à Vern s/seiche au 8, rue 
Gustave Eiffel à Nouvoitou (35) à compter 
du 01/05/23. Modification article 4 des 
statuts.

La Gérance
L237J03943

 

JJB  TP
SARL au capital de 15.000 Euros
Siège social : 34 Le Champ Auray

35137 BEDEE
901435206 R.C.S. RENNES

 
Les associés, par acte s.s.p. du 

14/03/2023, ont décidé de modifier l’ac-
tivité de la société en ajoutant, avec effet 
au 14/03/2023 : Transport public routier 
de marchandises ou location de véhicules 
industriels avec conducteur destinés au 
transport de marchandises. L’article 2 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Mention sera faite au RCS de RENNES. 
Pour avis.

L237J03947
 

OVIANET
Société par actions simplifiée
au capital de 20.000,00 euros

Siège social : 14 D rue du Patis Tatelin
35700 - RENNES

504 095 092 RCS RENNES
 

Par assemblée générale extraordinaire 
du 11 avril 2023, les associés ont transfé-
ré le siège social au 10 rue de Hédé 35410 
DOMPLOUP à compter rétroactivement 
du 1er avril 2023. L’article 4 des statuts à 
été modifié.

L237J03953
 

S.C.I. LES CHENES
Société civile immobilière
Au capital de 2.000 euros

Siège social : 2, allée de la Piloinais
35250 SAINT AUBIN D’AUBIGNE

338 904 691 RCS RENNES
 

Selon acte sous - seing privé en date du 
11 avril 2023, les associés ont décidé de 
transférer le siège social de SAINT - AUBIN 

- D’AUBIGNE (35250), Centre Commercial 
Les Chênes à SAINT - AUBIN - D’AUBIGNE, 
2 Allée de la Piloinais, à compter du 11 
avril 2023. L’article 4 des statuts a été mo-
difié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Rennes.
Pour avis

L237J03976
 

LE KNOCK SARL
Société à responsabilité limitée

au capital de 8.000 euros
Siège social : 48 rue de Saint - Brieuc

35000 RENNES
398 655 662 RCS RENNES

 

AVIS DE PUBLICITE
Réunis en assemblée générale le 8 

mars 2023, les associés ont décidé de 
transférer les siège social de la société de 
48 rue de Saint - Brieuc  -  35000 RENNES à 
11 allée Vincent d’Indy  -  35000 RENNES, 
à compter de ce jour.

La même assemblée a également dé-
cidé de modifier la dénomination sociale 
de l’entreprise qui sera désormais LE 
KNOCK.

Les articles 3 et 4 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Par ailleurs, l’assemblée générale du 8 
mars 2023 a aussi décidé la transforma-
tion de la Société en Société par actions 
simplifiée à compter du 8 mars 2023.

Cette transformation entraîne la mo-
dification des mentions ci - après qui sont 
frappées de caducité :

Ancienne mention
Capital 8.000 euros
Forme : Société à responsabilité limi-

tée Société par actions simplifiée
Administration Gérantes :
Madame MOUCHERE Marie - Thérèse 

demeurant 4 rue Enchanteur Merlin 35000 
RENNES

Madame BERTHELOT Sylvie demeu-
rant 17 rue de Pire 35000 RENNESPrési-
dente : Madame MOUCHERE Marie - Thé-
rèse demeurant 11 allée Vincent d’Indy  
-  35000 RENNES

Commissaires aux comptes : Néant
Nouvelle mention : 8.000 euros
Forme : Société par actions simplifiée
Présidente : Madame MOUCHERE Ma-

rie - Thérèse demeurant 11 allée Vincent 
d’Indy  -  35000 RENNES

Commissaires aux comptes : Néant
RCS : RENNES
Pour avis,

L237J03977
 

SCI BEAUGE - SPORT 
DEVENUE SAJHË

Société civile transformée en société à 
responsabilité limitée

Au capital de 1.000 euros porté à 100.000 
euros Ancien siège social : Parc d’Activités 

Beaugé II  -  35340 LIFFRE
Nouveau siège social : 17, allée Olympe 

de Gouges  -  35340 LIFFRE
502 289 135 RCS RENNES

 
Par décisions de l’associé unique du 

05/04/2023, il a été décidé à compter du 
même jour, 1/ de transformer la Société 
en société à responsabilité limitée, sans 
création d’une personne morale nouvelle 
et d’adopter le texte des statuts qui régi-
ront désormais la Société. 2/ de modifier 
la dénomination sociale de la Société qui 
est devenue SAJHË. 3/ de transférer le 
siège social de Parc d’Activités Beaugé 
II  -  35340 LIFFRE au 17, allée Olympe de 
Gouges  -  35340 LIFFRE. 3/ d’augmenter 
le capital social de la somme de 99.000 
euros pour le porter de 1.000 euros à 
100.000 euros. 4/ de substituer l’objet 
social actuel de la société par : La prise 
de participation capitalistique et/ou fi-
nancière dans toutes sociétés civiles, 
artisanales, commerciales, agricoles ou à 
prépondérance immobilière, toutes entre-
prises ou tout groupement ; l’acquisition, 
la souscription et la gestion de tous titres 
de sociétés ; Toutes activités de conseils 
auprès des entreprises dans lesquelles 
elle détiendra ou non une participation ; 
Toutes participations dans les affaires de 
même nature ou se rattachant directe-
ment ou indirectement à l’objet sus - énon-
cé et ce, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apports, de souscriptions, 
d’achats de titres ou droits sociaux, de fu-
sions, d’alliances, de sociétés en partici-
pation ou autrement ; la gestion, la vente, 
l’échange de ces participations ; L’exer-
cice de holding animatrice, notamment 
l’administration, le contrôle et la gestion 
de ces prises de participation, l’accom-
plissement de toutes prestations de ser-
vices au profit des sociétés, entreprises 
ou entités dans lesquelles elle détiendra 
une participation, l’exercice de mandats 
sociaux ; Toutes activités d’élevage et de 
dressage canin ; Et plus généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à tous 
objets similaires ou connexes pouvant 
favoriser son extension ou son dévelop-
pement. Les autres caractéristiques de 
la Société demeurent inchangées. RCS 
RENNES. Pour avis. La Gérance.

L237J03863
 

MODIFICATIONS

annoncelegale@7jours.fr
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LIBRE OPTIQUE
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 102.420 euros
Siège social : Village des Lices 

09, rue de Juillet
35000 RENNES

709 201 487 RCS RENNES
 

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes des décisions des asso-

ciés en date du 20 février 2023 et du pro-
cès - verbal de la gérance en date du 24 
mars 2023, le capital social a été réduit 
d’un montant de 51.180 euros pour être 
ramené de 102.420 euros à 51.240 euros 
par voie de rachat et d’annulation de 853 
parts sociales appartenant à un associé. 
Les articles 6 et 7 des statuts ont été mo-
difiés en conséquence. Mention sera faite 
au RCS de Rennes. Pour avis, la gérance

L237J03983
 

ABRECO
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €
Siège social : Bâtiment 1  -  1 parc de 

Brocéliande
35760 SAINT GREGOIRE

508.093.838 RCS RENNES
 

NOMINATION D’UN 
COGERANT

Les associés, en date du 08/12/2022, 
ont décidé de nommer à compter du 1er 
janvier 2023, Monsieur Marc Antoine 
ROUX demeurant à RENNES (35700), 6 
rue François Lanno , en qualité de cogé-
rant.

Pour avis, la gérance.
L237J03985

 

TOI ET MOI
Société à responsabilité limitée

Au capital de 10.000 euros
Ancien siège social : 10, rue de la Loire  

-  ZAC Château Gaillard  -   
35470 BAIN - DE - BRETAGNE

Nouveau siège social : 9, rue du Clos Saint 
Augustin  -  35480 GUIPRY - MESSAC

499 112 118 RCS RENNES
 

Par décision de l’associé unique du 
28/03/2023, le siège social a été transfé-
ré de 10, rue de la Loire  -  ZAC Château 
Gaillard  -  35470 BAIN - DE - BRETAGNE 
au 9, rue du Clos Saint Augustin  -  35480 
GUIPRY - MESSAC à effet du 28/03/2023. 
L’article 4 des statuts a été modifié. RCS 
RENNES. Pour avis, La Gérance.

L237J03986
 

AARPI AVOXA RENNES 
5 Allée Ermengarde d’Anjou

35000 RENNES

MEWEN CHAPES FLUIDES
Société à responsabilité limitée uniper-

sonnelle au capital de 10 000 €
Siège social : 24 rue Mère Saint - Félix  

-  35290 SAINT - MEEN - LE - GRAND
495 210 569 RCS RENNES
Le 31/03/2023, l’associée unique a 

décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée uniper-
sonnelle à compter du même jour. Cette 
transformation entraîne la modification 
des mentions suivantes :

Forme :
Ancienne mention : SARL
Nouvelle mention : SAS
Administration :
Ancienne mention : Gérant : M. Éric 

MENARD, dt 24 rue Mère Saint Félix  -  
35290 SAINT - MEEN - LE - GRAND

Nouvelle mention : Présidente : 
MEWEN DEVELOPPEMENT, SARL au 

capital de 305 000 € ; siège social 24 rue 
Mère Saint - Félix  -  35290 SAINT - MEEN - LE 

- GRAND, RCS RENNES 512 703 521
Mention sera faite au RCS de RENNES

L237J04011
 

AARPI AVOXA RENNES 
5 Allée Ermengarde d’Anjou

35000 RENNES

MEWEN CHAPES FLUIDES
Société par actions simplifiée uniper-

sonnelle au capital de 10 000 €
Siège social : 24 rue Mère Saint Félix  

-  35290 SAINT - MEEN - LE - GRAND
495 210 569 RCS RENNES
Le 03/04/2023, l’associée unique a dé-

cidé de nommer en qualité de Directeur 
Général, à effet du 03/04/2023 et pour une 
durée indéterminée, M. Eric MENARD, dt 
24 rue Mère Saint - Félix  -  35290 SAINT - 

MEEN - LE - GRAND.
Mention sera faite au RCS de RENNES

L237J04012
 

AARPI AVOXA RENNES 
5 Allée Ermengarde d’Anjou

35000 RENNES

MEWEN CARRELAGE
Société à responsabilité limitée uniper-

sonnelle au capital de 16 000 €
Siège social : 24 rue Mère Saint Félix  

-  35290 SAINT - MEEN - LE - GRAND
404 540 312 RCS RENNES
Le 31/03/2023, l’associée unique a 

décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée uniper-
sonnelle à compter du même jour. Cette 
transformation entraîne la modification 
des mentions suivantes :

Forme :
Ancienne mention : SARL
Nouvelle mention : SAS
Administration :
Ancienne mention : Gérant : M. Éric 

MENARD, dt 24 rue Mère Saint Félix  -  
35290 SAINT - MEEN - LE - GRAND

Nouvelle mention : Présidente : 
MEWEN DEVELOPPEMENT, SARL au 
capital de 305 000 € ; siège social 24 rue 
Mère Saint - Félix  -  35290 SAINT - MEEN - LE 

- GRAND, RCS RENNES 512 703 521
Mention sera faite au RCS de RENNES

L237J04013
 

AARPI AVOXA RENNES 
5 Allée Ermengarde d’Anjou

35000 RENNES

MEWEN CARRELAGE
Société par actions simplifiée uniper-

sonnelle au capital de 16 000 €
Siège social : 24 rue Mère Saint Félix  

-  35290 SAINT - MEEN - LE - GRAND
404 540 312 RCS RENNES
Le 03/04/2023, l’associée unique a dé-

cidé de nommer en qualité de Directeur 
Général, à effet du 03/04/2023 et pour une 
durée indéterminée, M. Eric MENARD, dt 
24 rue Mère Saint - Félix  -  35290 SAINT - 

MEEN - LE - GRAND.
Mention sera faite au RCS de RENNES

L237J04014
 

STORES SOLUTIONS 
SERVICE

SARL au capital de 50.000 €
Siège social : 9 Rue Pierre Jakez Hélias

35220 CHATEAUBOURG
RCS RENNES 852.538.628

 

GÉRANCE

Aux termes du PV de l’AGO en date 
du 17/02/2023, il a été décidé de révo-
quer Monsieur Eric DUBOCAGE de ses 
fonctions de Co - gérant, à compter de ce 
même jour.

Mention RCS : RENNES
Pour avis

L237J04028
 

BRIDOR 
S.A.S. au capital de 19.700.000 € 

Siège social : Zone Artisanale Olivet  -  
35530 SERVON - SUR - VILAINE 

RCS RENNES 491 668 893
 

CHANGEMENT DE 
PRÉSIDENT

 
Suivant décisions unanimes du 

03/04/2023, les associés ont pris acte 
de la démission de M. Daniel JAOUEN 
de son mandat de Président à effet au 
03/04/2023 et ont nommé en rempla-
cement la société HOLDING LE DUFF 
«HLD», S.A.S. au capital de 21.354.800 € 
dont le siège social est situé à PARIS 
(75014), Immeuble Heron Building  -  66 
avenue du Maine, immatriculée au RCS 
de PARIS sous le numéro 348 939 513, 
pour une durée indéterminée, à compter 
de cette même date.

Pour avis.
L237J04034

 

SYFRED
Société civile immobilière
Au capital de 1.000 euros

Ancien siège social : 10, rue de la Loire  

-  35470 BAIN - DE - BRETAGNE
Nouveau siège social : 9, rue du Clos Saint 

Augustin  -  35480 GUIPRY - MESSAC
823 212 956 RCS RENNES

 
Par décisions des associés du 

13/04/2023, le siège social a été transfé-
ré de 10, rue de la Loire  -  35470 BAIN - DE 

- BRETAGNE au 9, rue du Clos Saint Au-
gustin  -  35480 GUIPRY - MESSAC à effet 
du 13/04/2023. L’article 5 des statuts a été 
modifié. RCS RENNES. 

Pour avis, La Gérance.
L237J04043

DISSOLUTIONS

SARL LAULITOF
SARL au capital social de 20 000 €
Siège social : 17, rue Louison Bobet

35520 LA MÉZIÈRE
487 470 411 RCS RENNES

 

DISSOLUTION ANTICIPÉE 
DE LA SOCIÉTÉ

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale mixte du 28.03.2023, 
les associés ont décidé la dissolu - tion 
anticipée de la Société à compter du 
28.03.2023 et sa mise en liquidation.

A été nommé Liquidateur M. Chris-
tophe BARBÉ demeurant 17, rue Louison 
Bobet 35520 LA MEZIERE, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 17, 
rue Louison Bobet 35520 LA MEZIERE, 
adresse à laquelle toute cor - respondance 
devra être envoyée, et actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de commerce de RENNES.

Mention sera faite au RCS de RENNES.
M. Christophe BARBÉ, Liquidateur

L237J03699
 

L’ECHOPPE
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 25 rue de la Madeleine 
35410 CHATEAUGIRON  

849 442 538 RCS RENNES
 

DISSOLUTION
 

L’AGE a décidé, le 27/02/2023, la dis-
solution anticipée de la société, à comp-
ter de ce jour, désigné en qualité de liqui-
dateur M. SOUQUET Vincent demeurant 
31 rue du Clos Simon, 35200 RENNES et 
fixé le siège de liquidation et l’adresse de 
correspondance chez le liquidateur. Men-
tion en sera faite au RCS de RENNES.

L237J03879

CLÔTURES

SCI CYCLOPE
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 11 232 euros
Siège social : 135 Rue Saint Hélier

35000 RENNES
390 301 307 RCS RENNES

 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Suivant décision collective des asso-
ciés réunis en assemblée générale ex-
traordinaire en date du 21 mars 2023, il 
résulte que :

Les associés, après avoir entendu le 
rapport du Liquidateur, ont :

 - approuvé les comptes de liquidation 
avec effet rétroactif au 31 janvier 2023 ;

 - donné quitus au Liquidateur Patrick 
MAINGUENE 6 Rue Jean Vincent De-
gland 35230 SAINT ERBLON et déchargé 
ce dernier de son mandat ;

 - prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Rennes.

Pour avis,
L237J03894

FONDS DE COMMERCE

Suivant acte électronique reçu par 
Maître Damien GUÉGUEN, Notaire as-
socié à Rennes, le 7 avril 2023, en cours 
d’enregistrement au SDE de RENNES.

La Société dénommée LES INVI-
SIBLES, SARL au capital de 5000€, dont 
le siège est à RENNES (35), 2 rue Jules 
Simon, identifiée au SIREN sous le n° 
879910859 et immatriculée au RCS de 
RENNES.

A CEDE à :
La Société dénommée SABIBI FOOD, 

SARL au capital de 20000€, dont le siège 
est à RENNES (35), 2 rue Jules Simon, 
identifiée au SIREN sous le n° 949654149 
et immatriculée au RCS de RENNES.

Un fonds de commerce de RESTAU-
RATION sis à RENNES (35), 2 rue Jules 
Simon, appartenant au CEDANT, connu 
sous le nom commercial «LES INVI-
SIBLES», et pour lequel il est immatriculé 
au RCS de RENNES sous le n° 879910859.

PRIX : CENT CINQUANTE MILLE EU-
ROS (150 000,00 EUR)

Entrée en jouissance : 7 avril 2023
Affaire négociée par l’agence GIBOIRE 

ENTREPRISE ET COMMERCE sise à 
RENNES.

Oppositions : Oppositions en l’étude 
de Maître Damien GUÉGUEN, notaire 
à RENNES (35) 4 rue du Guesclin, dans 
les 10 jours suivant la dernière en date de 
la présente insertion et de la publicité au 
B.O.D.A.C.C.

Pour insertion
Maître Damien GUÉGUEN

L237J03935
 

MODIFICATIONS

annoncelegale@7jours.fr
ABONNEZ-VOUS !
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Suivant acte reçu par Me Véronique 
FLEURY, le 31 mars 2023, avec la partici-
pation de Me Charles PIQUEREL, notaire 
à SAINT-MALO, enregistré à RENNES, le 
6 avril 2023, mention 2023 N 1497,

La société dénommée DUGUAY 
TROUIN, SARL dont le siège social est à 
CANCALE (35260), 11 quai Duguay Trouin, 
a cédé à la société CANCALE RESTAURA-
TION, SAS dont le siège social est à CAN-
CALE (35260), 7 quai Duguay Trouin,

Le fonds de commerce d’Hôtellerie, 
salon de thé, vente de produits régionaux, 
exploité à CANCALE (35260), 11 quai Du-
guay Trouin et 1 rue Montcalm, connu 
sous le nom de DUGUAY TROUIN,

Moyennant le prix de 280.000,00€, 
s’appliquant aux éléments incorporels 
pour 260.000,00€ et au matériel pour 
20.000,00€

Entrée en jouissance fixée au jour de 
l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude 
de Me Véronique FLEURY, notaire à CAN-
CALE , où domicile a été élu à cet effet.

La cession a été négociée par la SARL 
BLOT COMMERCE EMERAUDE, 26 rue 
Ville Pépin à SAINT MALO.

Pour insertion - Me Véronique FLEURY

L237J03999

REGIMES MATRIMONIAUX

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Me RABRAIS, 

Notaire associée de la SCP «Bénédicte 
BODIN-BERTEL et Véronique RABRAIS, 
Notaires Associées», titulaire d’un Office 
Notarial à PLEURTUIT, Rue Ransbach 
Baumbach, le 06 avril 2023,

Monsieur Jean-Claude Marius LE BI-
HAN, retraité, né à ROUEN (76000), le 
15 mai 1941 et Madame Brigitte Jeanne 
Marie Thérèse LEFEVRE, retraitée, née à 
PASSAGE WEST COMTE DE CORK (IR-
LANDE), le 11 novembre 1938, demeurant 
ensemble à PLEURTUIT (35730), 29 rue 
Brindejonc des Moulinais.

Mariés à la mairie de LEVALLOIS-PER-
RET (92300) le 19 septembre 1964 sous 
l’ancien régime légal de la communauté 
de biens meubles et acquêts

Ont adopté, pour l’avenir, le régime 
de la communauté universelle de biens 
meubles et immeubles, présents et à ve-
nir, tel qu’il est établi par l’article 1526 du 
Code civil avec clause d’attribution inté-
grale au profit du survivant d’entre eux.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, pourront être 
faites dans un délai de trois mois de la 
présente insertion et devront être noti-
fiées par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice à Me RABRAIS, en 
l’Office Notarial sus-désigné, où domicile 
a été élu à cet effet.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au juge aux 
affaires familiales du tribunal de grande 
instance compétent.

Pour insertion, 
Le notaire

L237J03871
 

Etude de Mes LEFEVRE - LE SOMMER  
et LANGLOIS - CHALANT

Notaires associés à SAINT MALO (‘35400), 
39 rue Le Pomellec

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Carole LE-

FEVRE - LE SOMMER, Notaire associé de 
la Société d’Exercice Libéral à Respon-
sabilité Limitée dénommée « Carole LE-
FEVRE - LE SOMMER, Aurélie LANGLOIS 

- CHALANT, Notaires à Saint - Malo » titu-
laire d’un office notarial à SAINT - MALO 
(Ille - et - Vilaine), 39, rue le Pomellec, CR-
PCEN 35102, le 6 avril 2023, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté uni-
verselle avec clause d’attribution inté-
grale de la communauté au conjoint sur-
vivant entre :

Monsieur Jérôme Marcel Albert BAR-
BANÇON, Chef de cuisine, et Madame 
Nina Kristiina VEIKKOLAINEN, Cuisinière, 
demeurant ensemble à SAINT - MALO 
(35400) 54 rue des Antilles.

Monsieur est né à LAMBALLE (22400)
le 2 avril 1973,

Madame est née à IMATRA (FIN-
LANDE) le 23 juillet 1969.

Mariés à la mairie de LAMBALLE 
(22400)le 10 janvier 1998 sous le régime 
légal britannique de la séparation de 
biens, loi du premier domicile des époux, 
à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 
de modification.

Monsieur est de nationalité française 

et Madame est de nationalité finlandaise.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L237J03937
 

AMENAGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Charles PI-

QUEREL, Notaire associé à SAINT - MALO 
(35400), 9 rue de Toulouse office nota-
rial n° 35083, le 06 avril 2023, M. Patrick 
Raymond DOUCET, retraité, et Mme Ni-
cole Michèle ROUILLAY, retraitée, son 
épouse, demeurant à MINIAC - MORVAN 
(35540), 52 La Ville Mauny, Monsieur né 
à CORBEIL ESSONNES (91100), le 24 oc-
tobre 1946 et Madame à ONZAIN (41150), 
le 13 octobre 1945, mariés à ONZAIN 
(41150), le 1er juillet 1967, sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable à leur union, 
ont décidé de conserver le régime la com-
munauté réduite aux acquêts en y ajou-
tant une clause d’attribution intégrale de 
la communauté au conjoint survivant et 
en y apportant un bien immobilier propre 
de l’époux.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
acte de commissaire de justice, à SAINT - 

MALO, en l’Office notarial susnommé, où 
domicile a été élu à cet effet.

En cas d’opposition, les époux pour-
ront demander l’homologation de l’amé-
nagement de régime matrimonial au Tri-
bunal Judiciaire compétent.

Pour avis, le Notaire.
L237J03954

 

Suivant acte reçu par Me Bénédicte 
BODIN-BERTEL, Notaire Associé de 
la Société Civile Professionnelle «Bé-
nédicte BODIN-BERTEL et Véronique 
RABRAIS, Notaires Associés», titulaire 
d’un Office Notarial à PLEURTUIT, 4 rue 
Ransbach Baumbach, CRPCEN 35095, le 
11/04/2023, a été effectué un aménage-
ment de régime matrimonial

ENTRE :
M Bruno Raymond André BOIZART et 

Mme Isabelle Valérie Suzanne THOREUX, 
demeurant ensemble à RENNES (35200) 
70 rue Louis Gohier .

Monsieur né à SAINT-MALO le 
14/08/1963,

Madame est née à PLEURTUIT le 
04/01/1964

Mariés à la mairie de PLEURTUIT 
(35730) le 07/09/1991 sous le régime de 
la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ledit aménagement consistant en un 
apport à la communauté par Mme BOI-
ZARTde bien propre sis à PLEURTUIT 
(35730) 3 rue de l’Aéroport, cadastré sec-
tion AH numéro 43 pour une contenance 
de 9 ares 81 centiares.

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L237J03957
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître JOSSE-

LIN, notaire à FOUGERES, le 04/01/2023, 
Monsieur Gilles Jean Roger LHOMME, né 
à GIEL COURTEILLE (61210) le 28 juillet 
1948, et Madame Marie - Françoise Andrée 
Clémence POTTIER, née à SAINT - LO 
(50000) le 10 décembre 1950, demeu-
rant ensemble à LOUVIGNE DU DESERT 
(35420) 18 rue de la Libération, mariés à la 
mairie de CAUMONT LEVENTE (14240) le 
30 septembre 1972 sous le régime de la 
séparation de biens pure et simple défini 
par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage 
reçu par Maître Bernard HELLEBOID, 
notaire à CAUMONT LEVENTE, le 28 sep-
tembre 1972, ont aménagé pour l’avenir 
leur régime matrimonial en y adjoignant 
une société d’acquêts avec l’apport d’un 
bien immobilier et en ajoutant à titre da-
vantage matrimonial une clause d’attri-
bution à géométrie variable des biens 
dépendant de leur société d’acquêts. Les 
éventuelles oppositions seront à formu-
ler auprès de Me JOSSELIN,» OFFICE 
DU CARRE NOTAIRES LES REMPARTS 
«, 3, boulevard Jean Jaurès, FOUGERES 
(35300). (numéro CRPCEN : 35036)

Pour insertion
P. JOSSELIN

L237J03958
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Me LECUYER, 

notaire à RENNES, le 03/04/2023, Mon-
sieur André Lucien CREPIN, né à SAINT 

- SULPICE - DES - LANDES (35390) le 7 juin 
1933, et Madame France Alberte Yolande 
LEVESQUE, née à à NIORT (79000) le 20 
octobre 1934, son épouse, demeurant 
ensemble à RENNES (35200) 18 Rue des 
Frères Normand, mariés à la mairie de 
RENNES (35000) le 26 décembre 1957 
sans contrat préalable, et actuellement 
soumis au régime de la Communauté 
universelle aux termes de l’acte conte-
nant changement de régime matrimonial 
reçu par Maître Loïc LECUYER, notaire 
à RENNES le 30 novembre 2012, devenu 
définitif par suite de non opposition, ont 
aménagé pour l’avenir leur régime ma-
trimonial en supprimant les effets de la 
clause d’attribution intégrale de la com-
munauté. Les éventuelles oppositions se-
ront à formuler auprès de Me LECUYER, « 
L’OFFICE DU CARRÉ Notaires associés» 
4, rue du Champ Dolent, CS 61228, 35012 
RENNES cedex.

Pour insertion,
L. LECUYER

L237J03963
 

FONDS DE COMMERCE

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Monsieur Jacques André René BAU-

CHER, retraité, né à RENNES (35000), 
le 13 mars 1945 et Madame Pierrette 
Marcelle Alberte BRULON, retraitée, 
née à RENNES (35000), le 27 décembre 
1948, demeurant ensemble à CANCALE 
(35260), La Ville Blanche, La Ville Blanche, 
mariés à la Mairie de RENNES (35000), le 
11 avril 1970, initialement sous le régime 
légal de la communauté réduite aux ac-
quêts, ont procédé à un changement de 
régime matrimonial afin d’adopter le ré-
gime de la communauté universelle avec 
attribution intégrale au conjoint survivant .

L’acte a été reçu par Me Véronique 
FLEURY, notaire à CANCALE, le 11 avril 
2023.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Véronique FLEURY, notaire 
à CANCALE, où domicile a été élu à cet 
effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil - 
Me Véronique FLEURY

L237J03925
 

RÉGIMES MATRIMONIAUX
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CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Me JOUAN, 

notaire à RENNES, le 03/04/2023, Mon-
sieur Paul Jean Marie RUPIN, né à VITRE 
(35500) le 31 mai 1944, et Madame Béa-
trice Simone Françoise BOURBON, née 
à CHATEAU - GONTIER (53200) le 17 dé-
cembre 1958, son épouse, demeurant en-
semble à RENNES (35200) 2 rue de Crète, 
mariés à la mairie de RENNES (35000) le 
13 juin 1992 sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable, ont adopté le régime 
de la communauté universelle avec clause 
d’attribution à géométrie variable de la 
communauté au profit du conjoint survi-
vant. Les éventuelles oppositions seront 
à formuler auprès de Me LECUYER, « 
L’OFFICE DU CARRÉ Notaires associés» 
4, rue du Champ Dolent, CS 61228, 35012 
RENNES cedex.

Pour insertion,
J - F. JOUAN

L237J03964

AUTRES ANNONCES

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL 
-DELAI D’OPPOSITION

 
Article 1007 du Code Civil
Article 1378-1 du Code de procédure 

civile Loi n°2016-1547 du 28 novembre 
2016

Par testaments olographes en date des 
1er juillet 2003 et 06 juillet 2020, Monsieur 
Michel Joseph GENU, né à CANCALE, le 
31 décembre 1932, demeurant à RENNES 
(35000), 2 b rue Saint Louis, célibataire, 
décédé à VEZIN LE COQUET, le 05 février 
2022, a institué un légataire universel. Ces 
testaments ont été déposés au rang des 
minutes de Me Véronique FLEURY, sui-
vant procès-verbal en date du 07 mars 
2023, duquel il résulte que le légataire uni-
versel remplit les conditions de sa saisine.
Les oppositions à l’exercice de ses droits 
pourront être formées en l’étude de Me 
FLEURY, notaire à CANCALE, chargé du 
règlement de la succession, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du Tribu-
nal Judiciaire de RENNES de l’expédition 
du procès-verbal d’ouverture de testa-
ment et copie de ce testament. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à 
la procédure d’envoi en possession. Pour 
avis, le notaire.

L237J03801
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL- 

DELAI D’OPPOSITION
 

Article 1007 du Code Civil
Article 1378-1 du Code de procédure 

civile Loi n°2016-1547 du 28 novembre 
2016

Par testament olographe du 25 janvier 
2021, Madame Monique Odette Denise 
GRAIN, née à ROUEN, le 01 janvier 1936, 
demeurant à CANCALE (35260), 3 rue des 
Rimains, veuve de Monsieur Gérard Do-
minique Jean Bernard LEREDE, décédée 
à SAINT MALO, le 24 février 2023, a insti-
tué un ou plusieurs légataires universels. 

Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Me Véronique FLEURY, sui-
vant procès-verbal d’ouverture et de des-
cription en date du 03 avril 2023.

Les oppositions sont à former en 
l’étude de Me FLEURY, notaire à CAN-
CALE, chargé du règlement de la suc-
cession, dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du Tribunal judiciaire 
de SAINT-MALO de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture de testament et 
copie de ce testament. En cas d’opposi-
tion, le légataire sera soumis à la procé-
dure d’envoi en possession.

Pour avis, le notaire.»
L237J03804

 

SELARL SOPHIE YVEN 
Notaires associés

Immeuble INFINITY
1-3 rue du Bois Herveau

35400 SAINT-MALO
yven.sophie@notaires.fr

Tél : 02.23.15.15.35
 

ACCEPTATION 
SUCCESSION A 

CONCURRENCE DE 
L’ACTIF NET

 
Article 788 du Code Civil
Article 1335 du Code de Procédure 

Civile
Loi n°2006-728 du 23 juin 2006
Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016
Décret n°2016-1907 du 28 décembre 

2016
Suivant acte reçu par Me Sophie YVEN, 

notaire à SAINT-MALO (35400), 1-3 rue du 
Bois Herveau, le 14 février 2023, dont une 
copie a été régulièrement transmise au 
greffe du Tribunal Judiciaire de ST-MALO, 
le 16 février 2023 et enregistrée sous le 
n°35288 RG 23/90,

M. Philippe André Claude COURTE-
MANCHE, époux de Mme Brigitte LE 
GAREC, demeurant à LIMOGES (87000) 
15 boulevard de la Corniche, né à CHER-
BOURG (50100) le 24 novembre 1957

Et M. Yann Luc Pierre COURTE-
MANCHE, époux de Mme Karine 
CHÂBLE, demeurant à SAINT-HELEN 
(22100), Lotissement 21, La Houssais, né 
à MALO LES BAINS (59140) le 24 juin 1966

Ont déclaré accepter à concurrence 
de l’actif net la succession de Mme Geor-
gette Françoise CHATEL, veuve de M. 
Claude COURTEMANCHE, en son vivant, 
demeurant à ST-MALO (35400) 20 rue des 
Tintiaux , née à CHERBOURG (50100), le 
15 novembre 1935, décédée à ST-MALO 
(35400), le 19 février 2019.

Lesquels, enfants nés de son union 
avec son conjoint prédécédé, sont ha-
biles à se dire et se porter héritiers pour 
UN CINQUIEME en pleine propriété cha-
cun.

L’inventaire reçu par Me YVEN, le 14 
février 2023 a fait l’objet d’un dépôt au 
greffe du Tribunal Judiciaire de ST-MALO, 
le 16 février 2023.

Les oppositions des créanciers, s’il y a 
lieu, seront reçues dans les quinze mois 
de la date de l’insertion au BODACC, en 
l’office notarial de Me YVEN, où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le Notaire

L237J03926
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

 
Article 1007 du Code Civil

Article 1378 - 1 du Code  
de Procédure Civile

Loi n° 2016 - 1547 du 28 novembre 2016
 

Par testament olographe du 6 dé-
cembre 2017, Madame Denise, Anna 
Marie LEFOUL, retraitée, née à COM-

BOURG (3527), le 5 mai 1934, célibataire, 
ayant demeuré à SAINT - MALO (35400), 
6 boulevard des Déportés, décédée à 
SAINT - MALO (35400), le 13 décembre 
2022, a consenti un legs universel. Ce 
testament a été déposé au rang des mi-
nutes de Maître Bertrand PRIOL, suivant 
procès - verbal en date du 20 mars 2023, 
dont la copie authentique a été déposée 
au Greffe du Tribunal judiciaire de SAINT - 

MALO le 29 mars 2023.
Les oppositions pourront être formées 

auprès de Maître Bertrand PRIOL, no-
taire à COMBOURG (35270), 13 impasse 
Gautier Père et Fils, référence CRPCEN : 
35091, chargé du règlement de la succes-
sion.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L237J03934

RÉGIMES MATRIMONIAUX

POUR RESTEZ 
INFORMÉ SUR TOUTE 

L’ACTUALITÉ 
ÉCONOMIQUE

ABONNEZ-VOUS !

24H/24H
PIBLICATION 

DE VOTRE ANNONCE 
EN LIGNE VIA 

NOTRE PLATEFORME 
INTERNET

VOS ANNONCES 
PAR MAIL

annoncelegale@7jours.fr

VENTES DE FONDS DE COMMERCE
Résumé hebdomadaire des publicités de cession de fonds de commerce en Ille-
et-Vilaine. Les informations qui suivent sont diffusées uniquement à titre indicatif 
et n’engagent pas la responsabilité du journal.

2023-03-30 - Vendeur : LES POTOS- Acheteur : AZUAGA
Activité :  un fonds de commerce de DEBIT DE BOISSONS BIMBELOTERIE JOURNAUX PA-
PETERIE LOTO, auquel est annexée une gérance de débit de tabac, sis et exploité à L’HER-
MITAGE (35590), 1 Rue de Montfort France ; Prix :  560000.00 Euros 
Opposition : Les oppositions seront reçues dans les dix jours suivant la dernière en date des 
publications légales au Service Juridique de la Société BLOT, sis à RENNES Cedex 2 (35208) 
93 Avenue Henri Fréville CS 50815 pour validité. Pour la correspondance et le renvoi des 
pièces, domicile est élu au Service Juridique de la Société BLOT, sis à RENNES Cedex 2 
(35208) 93 Avenue Henri Fréville CS 50815

2023-03-31 - Vendeur : Victor Francis IZEMBARD – Acheteur :  EURL POSTEC
Activité : l’activité de restauration ambulante exploitée dans la remorque de marque JAU-
NIN-PRODUCTIONS immatriculée sous le numéro EC-652-BV exploité à Bréal-sous-Monfort, 
6, rue de Montfort France ; Prix : 35000.00 EUR.
Oppositions : Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les 10 jours 
de la dernière en date des insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Me Guillaume 
PAINSAR, sis à Rennes, 45, boulevard de la Liberté où domicile a été élu à cet effet.

2023-03-31 - Vendeur : L’ÉPICERIE VOTRE MARCHÉ - Acheteur :  DOUCE RIVE
Activité : un fonds de commerce d’alimentation générale, presse exploité à Paimpont (35380), 
4, rue Généralde Gaulle , France connu sous l’enseigne «L’ËPICERIE VOTRE MARCHÉ». 
Prix : 105 000.00 EUR
Oppositions : Les oppositions seront reçues dans les 10 jours en date de la présente insertion 
et de la publicité au Bodacc à Paimpont (35), 4, rue Général-de-Gaulle au lieu d’exploitation du 
fonds cédé et pour la correspondance au cabinet de la SELASU Cabinet MILIN représentée 
par Me Pierre Yves MILIN, avocat, 62, rue Victor-Basch, 56000 Vannes

2023-03-30 - Vendeur : TOI ET MOI – Acheteur : KALURE
Activité :  Un fonds de commerce de Restaurant Bar exploité 10, rue de la Loire (35470) 
Bain de Bretagne. PRIX : 210 000.00 EUR
Oppositions :  Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les dix jours de la dernière en 
date des publications légales au Cabinet d’Avocat ACT YOU sis 2, Avenue Charles Tillon à 
RENNES (35000) et représenté par Maître Armelle COTTEBRUNE.

2023-04-01- VENDEUR :  BMH RESTAURATION - Acheteur : MPC RESTAURATION
Activité : restauration traditionnelle et débit de boissons. Adresse : 64 Rue de Rennes 35340 
Liffré France. PRIX : 125000.00 EUR
Oppositions : Election de domicile : GUIMONT NADEGE 4 Avenue de la Forêt 35340 Liffré 
pour la validité et Opposition dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications 
prévues à l’article L141-12 du Code de Commerce.

CESSIONS DE FONDS DE COMMERCE

AVIS D’ENVOI EN 
POSSESSION

Suivant testament olographe en 
date du 19 janvier 1986, Monsieur Léon 
GALLE, né(e) 35490 Gahard, le 14 avril 
1923, demeurant à 10 rue de Chanteloup 
35150 Corps Nuds, veuf(ve) de Madame 
Renée BÉCHEREL, décédé(e) à CORPS - 

NUDS (35) le 16 novembre 2022, a institué 
plusieurs légataires universels.

Ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu par 
Maître Urielle DAVY , 17 rue Notre Dame 
35500 Vitre, le 4 avril 2023, dont la copie 
authentique accompagnée d’une copie 
du testament ont été adressées au Greffe 
le 7 avril 2023.

Dans le mois suivant cette réception, 
l’opposition à l’exercice par le légataire 
de ses droits pourra être formée par 
tout intéressé auprès du notaire chargé 
du règlement de la succession : Maître 
Guillaume de FRESSE de MONVAL 14 rue 
Alexis Garnier 35410 Chateaugiron. En 
cas d’opposition, le légataire sera soumis 
à la procédure d’envoi en possession.

L237J03997
 






